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INTRODUCTION 

 

Dans le souci de contribuer significativement à la conservation de la diversité biologique 

sérieusement confrontée à de réel problème de conservation au niveau des forêts sacrées des 

sites RAMSAR 1017 & 1018, l’ONG Cercle pour la Sauvegarde des Ressources Naturelles 

(Ce.Sa.Re.N) a commandité une consultation en socio-économie pour la valorisation des 

ressources naturelles couplée avec une étude de référence auprès des ménages bénéficiaires de 

Activités Génératrices de Revenus (AGR).  

La présente consultation est réalisée grâce à l’appui de l’Organisation Internationale des Bois 

Tropicaux (OIBT) dans le cadre de la mise en œuvre du projet PD 754/14 Rev.3 (F) portant : 

«Restauration et Gestion Durable des Forêts Sacrées des sites RAMSAR 1017 et 1018 du 

Bénin». De façon globale, cette intervention s’inscrit dans la logique de la reconnaissance par 

l’UNESCO, de l’importance des forêts sacrées dans le domaine de la conservation de la 

diversité biologique en Afrique, en Asie et en Amérique latine lors de la table ronde de 

organisée sur le « Sacré et l’Environnement » par la Division des Sciences Sociales de 

l’UNESCO à Paris lors du dixième Congrès Forestier Mondial en 1991 (UNESCO ; 2003). 

Ainsi, partant du postulat que la vie des communautés riveraines de ces forêts sacrées est 

fortement dépendante des ressources naturelles menacées de disparition,  la présente 

consultation a été commanditée en vue d’interroger les parties prenantes sur les réalités liées à 

la gestion des forêts sacrées des sites RAMASAR 1017 & 1018 et les mesures de valorisation 

et de gestion durables des ressources naturelles.  

Le présent rapport, conformément aux Termes de Référence de la consultation, est celui de 

l’étude pour la valorisation des ressources naturelles des forêts sacrées des sites RAMSAR 

1017 & 1018.    
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I. RAPPEL DES OBJECTIFS DE L’ETUDE DE REFERENCE 

SOCIOECONOMIQUE 

1.1- Objectif global 

L’objectif global visé pour cette étude est de contribuer à la restauration et la gestion durable 

des Forêts Sacrées (FS) des sites RAMSAR 1017 & 1018 du Bénin par la valorisation des 

ressources naturelles. 

1.2- Objectifs spécifiques 

De façon spécifique, ce volet de la consultation portant sur la valorisation des ressources 

naturelles des Forêts Sacrées vise à : 

* identifier et caractériser les potentialités économiques des FS ; 

* analyser les forces et faiblesses des formes de valorisation actuelles des ressources 

naturelles des FS pour dégager les formes de valorisation les plus approprier et 

* proposer les stratégies de mise en œuvre des formes de valorisation retenues.  

1.3- Mandats  

Conformément aux objectifs ci-dessus, les mandats assignés au Consultant sont les suivants : 

* identifier et caractériser les potentialités économiques des forêts sacrées ; 

* analyser les formes actuelles d’utilisation des ressources naturelles et en dégager les 

forces et faiblesses ; 

* identifier les possibilités d’amélioration des formes de valorisation prioritaires pour les 

communautés locales ; 

* examiner la faisabilité technique, sociale et environnementale des formes de 

valorisations retenues ; 

* proposer la méthodologie de valorisation des ressources ; 

* identifier la forme appropriée d’organisation devant piloter chaque forme de 

valorisation (association, entreprise-individuelle ou collective ou collectivité 

territoriale) et enfin 

* proposer les formes d’appui à apporter en faveur de la valorisation des ressources 

naturelles et les démarches de leur mise en œuvre. 
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II. APPROCHE MÉTHODOLOGIQUE & FONDEMENTS THEORIQUES 

2.1- Approche méthodologique  

Dans le cadre du volet de cette consultation portant sur la valorisation des ressources 

naturelles des FS des sites RAMSAR 1017 & 1018, l’approche méthodologique utilisée a été 

la Méthode Accélérée de Recherche Participative (MARP) au travers la réalisation des focus 

groups avec les responsables chargés de la gestion des FS. Pour la plupart des cas, ce sont les 

membres du comité de gestion mis en place par Ce.Sa.Re.N ONG dans le cadre de ce projet.  

Les effectifs des groupes de focus varient entre 6 et 10 participants afin  aux de la 

participation de chacun et de tous.   

Dans le souci de prendre en compte les spécificités de chaque forêts et des désidérata des 

acteurs pour une meilleure valorisation des ressources naturelles de chaque FS, les données 

collectées ont été traitées et présentées par forêt. 

2.2- Phasage de la mission 

Cette mission a été structurée en quatre grandes phases comme présentées ci-dessous  

3.1- Détails sur les principales phases de la mission 

Cette mission s’est déroulée en quatre phases principales à savoir : la phase préparatoire, la 

phase de collecte des informations, la phase de traitement et d’analyse des informations et la 

phase de rapportage. 

Phase de rapportage

Rédaction du rapport provisoire
Organisation de l’atelier de 

restitution
Intégration des amendements et 

finalisation du rapport 

Phase de traitement et d’analyse des données de terrain

Dépouillement, traitement et analyse des données collectées sur le terrain

Phase de collecte des informations sur le terrain 

Phase de préparation

Cadrage méthodologique Revue documentaire
Recrutement et 
Formation des 

enquêteurs 

Déroulement des Focus GroupsCiblage des forêts à parcourir/ prise de rendez-

vous avec les responsables comités de gestion
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3.1-1. Phase préparatoire 

* Rencontre de cadrage 

Cette phase concerne la rencontre de cadrage qui a eu lieu au début de la mission entre le 

Consultant,  le Directeur de Ce.Sa.Re.N ONG et les animateurs. Elle a permis la clarification 

méthodologique, l’harmonisation des points de vue par rapport au mandat de la mission et les 

appuis que les animateurs peuvent apporter au consultant pour un bon déroulement de la 

mission. En outre, cette rencontre de cadrage a permis de valider le guide d’entretien proposé 

par le consultant pour la collecte des informations. Ce fut également l’occasion d’analyser les 

synergies possibles entre Consultants en guise de mutualisation des efforts de collecte 

d’informations. 

* Revue documentaire 

Outre les documents fournis par le commanditaire, le consultant a valorisé d’autres documents 

de la littérature référant au sujet abordé par l’étude, notamment la valorisation des ressources 

naturelles. Plusieurs rapports d’études ont été consultés sur Internet. 

* Formation des enquêteurs  

Au démarrage de cette étude, une formation a été donnée aux enquêteurs en vue de leur  

permettre de mieux cerner les contours méthodologiques ainsi que la logique qui a guidé 

l’élaboration du guide d’entretien en vue de garantir une bonne collecte d’informations. 

3.1-2. Phase de collecte des informations 

* Echantillonnage  

En raison du temps imparti pour l’étude et tenant compte du niveau de mobilisation des 

parties prenantes sur le terrain, les séances de travail ont été programmées et le déroulement 

de la mission a suivi l’agenda proposé par les comités de gestion des FS.  

Au total, les entretiens ont été réalisés autour de 17 Forêts Sacrées. 

* Collecte des données  

La collecte des données s’est déroulée du 8 Février au 1
er

 Mars 2018 conformément à la 

feuille de route proposée à Ce.Sa.Re.N ONG au début de la mission. Au cours de la phase de 

collecte des données, les focus groups ont été réalisés par les enquêteurs sous la supervision 

du Consultant et ont impliqué les différentes catégories de personnes ci-après : les autorités 

coutumières (chefs coutumiers), les gardiens des divinités (chargés de la surveillance des 

divinités), les notables (conseillers des chefs coutumiers), et d’autres personnes ressources 

constituées des plus âgées (sans autorité coutumières mais pourvues de connaissances 
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traditionnelles en matière de conservation). Ce groupe de personnes est supposé mieux 

indiqué pour fournir des informations pertinentes et fiables sur les statuts sociaux et religieux 

des forêts sacrées ainsi que leur système de gestion. Les forêts parcourues sont : Gbèvozoun 

dans la commune de Bonou, Igbo Ifa  & Igbo Agan dans la commune de Sakété, Vazoun dans 

la commune d’Adjohoun, Siligbozoun & Houéssignozoun dans la commune de Dangbo sur le 

site 1018 et Ahouanyehoué dans la commune de Lokossa, Houéhon & Honhoui dans la 

commune de Houéyogbé, Danzounmè dans la commune de Comè, Guédézoun dans la 

commune d’Abomey-Calavi, Houngbozoun & Ayrozoun dans la commune de Ouidah et de 

Wlénazoun & Zongnizoun dans la commune de Tori-Bossito sur le site 1017. 

3.1-3. Phase de traitement et d’analyse des informations 

Le travail de terrain a porté sur un total de 17 forêts sacrées dans dix (10) communes. 

Les données ont été traitées forêt par forêt en vue de ressortir les spécificités en termes de 

besoins en appui pour la valorisation de chaque forêt sacrée et l’analyse des propositions 

faites par les parties prenantes a été effectuée ressortir de façon globale et suscites les  actions 

à entreprendre pour une meilleure valorisation de chaque forêt sacrée. 

3.1-4. Phase de rapportage 

 

Le rapport présente la synthèse structurée des réponses aux différents objectifs de l’étude. Sa 

version provisoire a été validée lors d’un atelier tenu le 2 Mai 2018 à l’hôtel Terra Nostra à 

Ouidah. A la suite de cela, les observations et recommandations ont été prises en compte pour 

sa finalisation.   
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III. RESULTATS DE L’ETUDE 

La présentation des données est faite par site et par forêt sacrée afin de mettre en exergue les 

spécificités liées à la valorisation de chaque forêt sacrée. Ainsi, les données sont présentées de 

sorte à répondre aux préoccupations des TDR par forêt sacrée avant une synthèse qui est faite 

dans la partie analyse qui nous présente une synthèse des propositions pour la valorisation des 

FS. Mais dans un premier temps, il apparaît utile de donner un bref aperçu sur la cadre global 

de l’étude. 

3.1    Brève présentation des sites Ramsar 1017 & 1018 du Bénin 

Les données présentées ici sur les sites classés sites Ramsar du Bénin le 24/01/2000 

s’inspirent du rapport de l’évaluation de l’efficacité de gestion d’un échantillon de sites 

Ramsar en Afrique de l’Ouest réalisée par Pascal ROUAMBA avec l’appui de l’IUCN, en 

Juin-Septembre 2009. Elle permet de distinguer deux complexes que sont : le complexe Est et 

le complexe Ouest.  

* Site Ramsar 1018 du Bénin  

Le Complexe Est du Sud Bénin est un site constitué des plans d’eau comme le lac Nokoué, le 

chenal de Tôchè, la lagune de Porto-Novo, la Lagune de Cotonou, la basse vallée du fleuve 

Ouémé et la rivière Sô, les plaines inondables de Sèmè-Podji et ses environs, les marécages 

d’Adjara et les terres fermes où se développent les activités agricoles. Les coordonnées 

géographiques au centre du site sont : 2°25’ E et 6°40 N. D’une superficie de 652 760 ha, il se 

trouve à cheval sur cinq départements : le Littoral, l’Atlantique, l’Ouémé, le Plateau et le Zou, 

selon le nouveau découpage administratif du Bénin. Les communes couvertes par le projet 

dans ce site sont : Adjohoun, Dangbo, Sakété, Akpro-Missérété, Tori-Bossito, Allada, Zê 

Bonou et Abomey-Calavi. La carte ci-après représente la carte du site Ramsar 1018. 
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* Site Ramsar 1017 du Bénin  

Le Complexe Ouest du Sud Bénin, d’une superficie de 524 289 ha est un site constitué d’un 

ensemble de cours et de plans d’eau : la basse vallée du Couffo, le lac Ahémé, le chenal Aho, 

la lagune côtière, la partie basse du fleuve Mono, les chapelets des petits lacs, les plaines 

inondables constituées de fourrés et de mangroves, les terres fermes de la basse vallée du 

Mono, ainsi que le plateau où se développent les activités agricoles. Les coordonnées 

géographiques au centre du site sont : 1°52’ 10 E et 6°40’ N. Il est à cheval sur quatre 

départements : l’Atlantique, le Mono, le Couffo et le Zou, selon le nouveau découpage 

administratif du Bénin. Les communes couvertes par le projet dans ce site sont : Abomey- 

Calavi, Ouidah, Lokossa, Houéyogbé, Toffo et Comé, etc. La carte ci-après est celle du site 

Ramsar 1017. 
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3.2   Types de sol, climat et végétation  

Les sites Ramsar 1017 & 1018 regroupent les départements du Mono, du Couffo, de 

l’Atlantique, du Zou, de l’Ouémé et du Plateau. Les données géographiques, hydrographiques 

et climatologiques inspirées des Cahiers des villages et quartiers de ville élaborés par 

l’INSAE permettent de retenir que les deux sites sont traversés par différentes réalités agro-

écologiques (Source). 

 

Au niveau du Mono, on relève deux zones agro écologiques. Celle qui traverse la commune 

de Houéyogbé, constituée de terre de barre tandis que l’autre zone est faite de basse vallée et 

de formations alluviales, des sols de type sableux, peu fertiles et aptes au développement des 

cocotiers. Elle couvre les communes d’Athiémé, Bopa, Comé, Grand-Popo, Lokossa. La 

basse vallée est couverte de formations végétales dont la savane herbeuse, les formations 

marécageuses et quelques mangroves. Le Mono est caractérisé par un climat de type 

subéquatorial avec une succession de quatre saisons. On y rencontre également de nombreux 

bas-fonds inexploités dus à la présence de nombreux fleuves, lacs et lagunes contigus 

débouchant sur la mer (Source). 
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Par contre, le Couffo regroupant six (06) communes : Aplahoué, Djakotomey, Dogbo, 

Klouékanmè, Lalo, et Toviklin, est caractérisé par un climat à deux saisons pluvieuses et à 

deux saisons sèches. On y distingue trois zones agro-écologiques, à savoir :  

* la savane dans la partie Nord d’Aplahoué dominée par la savane arborée et herbeuse. Les 

sols sont de types ferrugineux tropicaux sur socle cristallin aux caractéristiques très 

variables ; 

* les terres de barre à Klouékanmè, Djakotomey, Dogbo et Toviklin présentent des sols de 

type ferralitique argilo sableux fortement dégradés mais très bien drainés et à faible 

capacité de rétention ; 

* la dépression des Tchi à Lalo caractérisée par des vertisols qui sont des sols noirs très 

argileux, profonds et très humifères. Ces sols sont fertiles, mais souvent hydromorphes et 

difficiles à travailler. L’usage de la culture attelée ou de motoculteur y est pratiquement 

impossible. 

 

Ensuite, le département de l’Atlantique est l’un des plus petits des douze (12) départements du 

Bénin et regroupe huit communes que sont Abomey-Calavi, Allada, Kpomassè, Ouidah, So-

Ava, Toffo, Torri-Bossito et Zè. Un cordon littoral sableux, d’une largeur de 2 à 5 km et 

découpé par des lagunes et des marais, s’étend le long de la côte. Le complexe lagunaire est 

de plus en plus salé en l'occurrence le lac Ahémé et le lac Nokoué. Par contre, le lac Toho 

renferme de l’eau douce. Le département de l’Atlantique à l’instar du département du Mono 

est essentiellement marqué par un climat subéquatorial caractérisé par deux saisons sèches et 

deux saisons des pluies. Le département est largement défriché et la forêt originelle n’existe 

plus qu’en petits îlots d’extension négligeable. Actuellement, la végétation est caractérisée par 

un bush arbustif, associé à des peuplements plus ou moins denses de palmiers à huile que l’on 

retrouve sur les plateaux soit à l’état naturel, soit en plantations industrielles. 

Cependant, on peut distinguer un certain nombre de formations végétales bien tranchées : 

* en bordure de la côte, les sables du cordon littoral sont couverts de plantations de 

cocotiers; 

* une zone à végétation rare et clairsemée formée essentiellement d’halophytes sur le 

cordon littoral; 

* un bush pré-littoral constitué par des touffes de Rhizophora sur le cordon actuel qui se 

termine à la lagune côtière ; 

* la savane plus ou moins marécageuse formée de Loudetra et de diverses cypéracées dans 

les zones basses. 
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Tout comme le Mono et l’Atlantique, le département de l’Ouémé, appartient à la région 

subéquatoriale ayant un climat à quatre saisons. Il est irrigué par le fleuve Ouémé, le lac 

Nokoué et la lagune de Porto-Novo. Il en résulte une végétation variée (caractéristique des 

zones agro écologiques de terre de barre et des pêcheries qui le composent). On y trouve ainsi: 

* une végétation essentiellement anthropique : fourrée, arbustive, dense où dominent le 

palmier à huile et les graminées avec quelques reliques forestières par endroits ; 

* une savane herbeuse, des prairies, des formations marécageuses à raphia et quelques 

mangroves. 

Dans ce département, on observe : 

* des sols ferralitiques, argileux-sableux fortement dégradés mais faciles à travailler, 

profonds avec une faible capacité de rétention et une nappe phréatique profonde ; 

* des sols alluviaux et colluviaux, hydromorphes, fertiles mais inondables par les crues des 

fleuves, sableux et peu fertiles essentiellement aptes au cocotier et au filao. 

 

Enfin, le département du Plateau est situé dans la partie méridionale du Bénin. Il comprend 

cinq (05) communes : Kétou, Pobè, Adja-Ouèrè, Sakété et Ifangni. Tout comme le 

département du Couffo, il est caractérisé par un climat de type soudano-guinéen à deux 

saisons de pluies. 

Les sols de plusieurs types sont constitués par les ferrugineux tropicaux, les terres de barre sur 

le continental terminal profond et les sols très argileux profonds et humifères, fertiles mais 

souvent très difficiles à travailler. Les formations végétales sont la savane arborée/arbustive à 

dominance Daniella oliveri dans la partie septentrionale du département alors qu’au centre on 

retrouve la forêt dense semi décidue. La zone méridionale du département est constituée par 

un fourré arbustif où dominent palmiers à huile et graminées. On y retrouve aussi quelques 

reliques forestières par endroits. 

A la suite de cet état des lieux sommaires du cadre de l’étude, les résultats seront présentés 

par forêt ou groupe de forêts afin de retenir l’essentiel en termes de stratégie pour la 

valorisation.   
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4. PRÉSENTATION DÉTAILLÉE DE L’ÉTAT DES LIEUX PAR FS 

4.1- Carte d’identité de Wlénazoun et Zongnizoun 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

IDENTITE DE LA FS 

Site          : 1017 

Dép            : Atlantique 

Commune : Tori- Bossito 

Arrond      : Tori-Bossito 

Village       : Gbovié 

FS            : Wlénazoun 

IDENTITE DE LA FS 

Site          : 1017 

Dép            : Atlantique 

Commune : Tori-Bossito 

Arrond     : Tori-Bossito 

Village      : Gbovié 

FS           : Zongnizoun 
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4.2- Caractéristiques et potentialités économiques de  Wlénazoun et Zongnizoun 

Vue du sud-est, Wlénazoun présente un aspect peu reluisant. Les exploitations agricoles 

installées aux alentours empiètent stratégiquement sur sa superficie qu’un effort de bornage 

tente de corriger. 

Située en pleine agglomération  et en état de dégradation très avancée vue de l’est, Zongnizoun 

jouxte un terrain de foot et sa situation géographie ajoutée à l’autorisation de ramassage de bois 

morts la rendraient davantage vulnérable. 

Autour des deux FS (Zongnizoun et Wlenazoun) se mènent entre autres activités, l’agriculture 

avec des spéculations comme la manioc, le maïs, l’arachide, le haricot, le gombo, la patate 

douce et le piment ; l’élevage des espèces comme mouton, cabri, porc et volaille ; la chasse et 

le ramassage d’escargots ; l’exploitation de bois pour des fins de charbon, service et cuisine ; la 

transformation agro-alimentaire constituée de la production d’huile de palme, de sodabi, de gari 

et de l’akassa. A tout ceci s’ajoutent les tradi-thérapeutes.  

4.3- Principales ressources et gestion 

4.3-1. Ressources 

 Flore 

La flore de Zongnizoun et celle de Wlenazoun est la même et composée pour l’essentiel 

directement exploitée/utile aux communautés riveraines de (en Torigbé, la langue locale) 

tchivi, honsoukoko, vèvèhoun,assoboé, achirigou, wèho, assessé, adjokin, dohoui, aloviaton, 

houtagbazin, assissoè (tamarin noir), acacia. 

 Faune 

La faune des deux FS était dominée par des espèces comme : la biche, la taupe, les reptiles et 

autres rongeurs. 

4.4- Gestion des ressources de la FS 

4.4.1-  Prélèvement, usage et interdits 

 Prélèvement et garants 

Le prélèvement est autorisé à tout  autochtone sans restriction mais l’étranger doit solliciter 

une permission au risque d’aller dans les lieux interdits d’accès aux non-initiés. 
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Le Wlenanon Yeï chef des divinités des deux FS en est le garant du respect des interdits et de 

la gestion des FS. Il est choisi par le fâ au sein de la collectivité WLENANONKO, la seule 

autorisée à briguer le poste d’ailleurs. Les DENONKO, l’autre collectivité majeure, sont en 

quelques sorte des assistants mais leur présence aux côtés des WLENANONKO au cours des 

diverses cérémonies et autres rituels est requis. 

 Usage, interdits et niveau de respect  

Les ressources prélevées dans les deux FS servent à divers usages, notamment à des fins de 

guérison, pour la consommation directe et pour l’amélioration des revenus des riverains qui y 

prélèvent par exemple du bois pour les activités de transformation agro-alimentaire. 

Plusieurs normes et interdits sont cités par les personnes rencontrées et considérés comme 

aidant à la gestion des deux FS précitées. Il s’agit par exemple de :  

 Interdit de couper d’arbre mais ramassage de bois morts est autorisé; 

 Des zones dans les deux FS sont interdites d’accès aux non initiés ; 

 Des zones sont interdites d’accès à ceux qui ont tenu un rapport sexuel la veille ; 

 Seules des femmes initiées accèdent à certaines zones des deux FS ; 

 Autorisation de prélèvement des lianes. 

Dans l’ensemble, il a été révélé que ces normes ne sont toujours pas respectées. L’autorisation 

de prélèvement des lianes par exemple ne facilite pas le contrôle de l’interdiction de coupe de 

bois. Mieux, le développement des religions monothéistes diabolisant tout sur leur passage a 

aggravé selon les informations recueillies la complexité de la gestion des FS. 

4.5- Actions de préservation et valorisation endogène des FS 

Un effort de bornage est fait pour renforcer la sécurité des limites des FS et limiter les 

empiètements de riverains. Des cérémonies sont aussi régulièrement organisées pour marquer 

la présence des adeptes et dissuader un tant soit peu les contrevenants. 

4.5-1. Actions de valorisation souhaitées/perspectives et éventuelles contraintes 

La valorisation au mieux de la FS passe par entre autres : 

 Enrichissement des deux FS ; 

 délimitation physiques des FS ; 

 réfection des locaux des adeptes en ruine depuis peu ; 
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 reintroduction d’espèces animales en disparition qui y ont habité par le passé ; 

 promotion d’AGR en particulier l’élevage des escargots à l’intérieur des FS ; 

 promotion de crédits à taux bonifiés ; 

 promotion de plantations privées d’essences à croissance rapide. 

La principale contrainte est essentiellement matériel et concerne l’indisponibilité de terres 

communautaires pour la promotion de plantations communautaires et cela justifie les 

propositions de promotion d’essences à croissance rapide à titre privé. 

Pour y arriver, toute initiative peut s’appuyer sur le comité de gestion mis en place par 

Ce.Sa.Re.N ONG.  

4.5-2. Matrice d’hiérarchisation des actions de valorisation des FS Wlénazoun et 

Zongnizoun 

Sur une échelle de 1 à 5 avec 1 = pas ou très peu important/influent et 5 = très 

important/influent, la hiérarchisation des actions de valorisation a été étudiée à travers la 

matrice ci-dessous : 

Tableau n°1 : Matrice de priorisation: attribution de note sur une échelle de 1 à 5  

 

Actions de valorisation Importance Influence Total Rang 

Enrichissement des FS 5 3 8 2ème  

Délimitation physiques des FS  5 2 7 3ème  

Réfection des locaux des adeptes en ruine depuis 

peu  
3 1 4 6ème  

Réintroduction d'espèces animales en disparition y 

ayant séjourné par le passé 
3 3 6 4ème  

Promotion d’AGR en particulier l’élevage des 

escargots à l’intérieur des FS  
4 1 5 5ème  

Promotion de crédits à taux bonifiés  
2 2 4 

6ème 
ex 

Promotion de plantations privées d’essences à 

croissance rapide 
5 5 10 1er  

Source : Enquête de terrain, 2018 

De l’analyse du tableau, il ressort que dans le processus de valorisation des FS de Wlénazoun 

et Zongnizoun, la promotion de plantations privées d’essences à croissance rapide est très 

importante et influencerait également beaucoup les résultats de toute initiative allant dans ce 

sens. 

Ainsi, par ordre d’importance relative et en fonction de l’influence qu’ont les actions sur la 

valorisation des deux FS, il faut la promotion des plantations privées, l’enrichissement des FS,  
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la délimitation, la réintroduction d'espèces animales en disparition y ayant séjourné par le 

passé et la promotion d’AGR en particulier l’élevage des escargots à l’intérieur des FS, sont 

les cinq (05) premières priorités pour impulser la valorisation. 

4.5-3. Stratégie de mise en œuvre des priorités 

Actions 

Ordre 

d'exécution 
Parties prenantes/Approche de mise en œuvre 

Communautés ONG 
Mairie/Inspect

ion forestière 

Promotion de 

plantations 

privées 

d’essences à 

croissance 

rapide 
1 

Rendre disponible des domaines pour 

accueillir ces plantations 

 

Nettoyer les sites sur fonds propres en 

guise de contreparties 

 

Identifier les essences adéquates 

Renforcer les capacités des 

communautés à la mise en place 

et entretien d'une plantation 

 

Mettre des plants à la disposition 

des communautés ou renforcer 

leurs capacités à la production 

des jeunes plants (pépinière) 

 

Accompagner les bénéficiaires 

dans l'entretien et le suivi des 

exploitations 

Appui au suivi 

et encadrement 

technique 

spécifique 

Enrichissement 

des FS 

2 

Etablir la liste des espèces en disparition 

des deux FS 

 

Identifier celles souhaiter pour 

l'enrichissement 

 

Organiser les éventuelles cérémonies aux 

divinités inhérentes à l'enrichissement 

Fournir les plants pour 

l'enrichissement 

 

Encadrer la campagne 

d'enrichissement 

  

Délimitation 

physiques des 

FS  
3 

Sensibiliser les limitrophes des FS 

 

Marquer les limites par tout moyens de 

bord de façon participative avec les 

limitrophes 

Appuyer le levé topo 

 

Appuyer la pose de 

bornes/balises de délimitation 

Faciliter la 

formalisation 

des documents 

fonciers 

Réintroduction 

d'espèces 

animales en 

disparition y 

ayant séjourné 

par le passé 

4 

Etablir la liste des espèces en disparition 

des deux FS 

 

Identifier celles souhaiter pour la 

réintroduction 

 

Informer éventuellement sur les lieux 

probables de prélèvement des espèces 

 

Si concluant, organiser les cérémonies 

éventuelles de réintroduction de 

''nouvelles'' espèces 

Etudier la faisabilité en fonction 

de la taille des FS et l'éthologie 

des espèces à introduire 

 

Renforcer les capacités des 

gestionnaires des FS sur la 

gestion de FS enrichie aux 

nouvelles espèces fauniques 

 

Organiser la réintroduction 

effective 

Appui 

technique et 

matériel 

 

Suivi  
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Actions 

Ordre 

d'exécution 
Parties prenantes/Approche de mise en œuvre 

Communautés ONG 
Mairie/Inspect

ion forestière 

Promotion 

d’AGR en 

particulier 

l’élevage des 

escargots à 

l’intérieur des 

FS  
5 

Identifier la portion des FS favorable à 

l'activité 

 

Organiser la gestion pour une meilleure 

responsabilisation autour de l'activité 

 

Contribuer aux aménagements sommaires  

Confirmer la faisabilité par une 

étude synthétique 

 

Renforcer les capacités de 

bénéficiaires à la conduite 

professionnelle de l'activité 

 

Appuyer la mise en place 

effective de l'activité 

 

Suivre l'exécution 
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5. Carte d’identité de Houngbozoun & Ayrozoun 

 

 

 

 

5.1- Caractéristiques et potentialités économiques de  Houngbozoun & Ayrozoun 

Les deux FS sont des héritages ancestraux appartenant de fait au village mais la gestion directe 

incombe aux ADJLAHOSSOU ATAWE, premiers occupants des lieux. 

IDENTITE DE LA FS 

Site            : 1017 

Dép            : Atlantique 

Commune : Ouidah 

Arrond      : Pahou 

  Village        : Adjarra-Hounvè 

FS               : Houngbozoun 

DENTITE DE LA FS 

Site            : 1017 

Dép            : Atlantique 

Commune : Ouidah 

Arrond      : Pahou 

Village       : Adjarra-Hounvè 

FS              : Ayrozoun 
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Vue de l’Ouest, Houngbozoun est relativement dense mais fortement éprouvée depuis ses 

périphéries qui subissent l’assaut des populations riveraines. 

Vue de l’Est, seuls les grands et résistants arbres tiennent encore tête aux destructeurs de 

Ayrozoun qui y ont installé des champs et des habitations. Ici, une stratégie atypique de 

destruction consiste à couper nuitamment et jusqu’à un niveau donné, les grands arbres qu’ils 

achèvent par un feu au tronc. C’est une approche qui éveillerait moins les soupçons. Un acteur 

majeur de la destruction aurait été signalé aux forces de l’ordre qui en réponse au plaignant, a 

demandé si la FS appartenait au père de ce dernier. Situation qui sans doute émousse les ardeurs 

et efforts de conservation. 

Les Aïzo établis autour des deux FS pratiquent prioritairement l’agriculture articulée autour des 

spéculations comme : maïs, manioc, haricot, arachide, banane, et ananas. Ils font aussi de 

l’élevage de porc, mouton/cabri, bœuf et volaille. Une autre frange de la population active 

s’occupe de la pêche et des esquisses de pisciculture. Des exploitants de bois (bois de chauffe, 

charbon, bois de service) font partie des acteurs. Des maraîchers s’illustrent en outre dans le 

milieu par la culture d’une diversité de légumes pendant que les acteurs de la transformation 

agro-alimentaire s’occupent de la production du gari, de l’akassa, du fromage de soja et de 

l’huile de palme. 

5.2- Principales ressources et gestion 

5.2.1- Ressources 

 Flore 

Ayrozoun a une flore identique à celle de Houngbozoun et se résume pour les plus exploitées 

aux espèces comme houtin, gouho, aguédéhouzoun, loko, assouissouin, hêtin, ganhotin, aglatin. 

 Faune 

La faune des deux FS est constituée du Python séba, autres reptiles et rongeurs, singes, havou 

et démonchi (en Aïzo). 

5.2.2- Gestion des ressources de la FS 

 Prélèvement et garants 

Tous les fils et filles du village sont autorisés à prélever des ressources pour leurs divers 

besoins dans le respect des normes de prélèvement mais l’étranger doit solliciter une 
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permission au garant qui est le roi du village. Le roi est choisi dans la lignée des 

ADJLAHOSSOU ATAWE par le fâ. C’est le conseil qui s’en occupe depuis le décès du 

dernier. C’est ce conseil qui désigne le chef des divinités qu’abritent ces FS. 

 Usage, interdits et niveau de respect  

Les ressources prélevées dans les deux FS servent à divers usages notamment à des fins de 

guérison, pour la consommation directe et pour l’amélioration des revenus des riverains. 

Plusieurs normes canalisent prélèvements dans les deux FS, notamment :  

 interdit de faire du feu aux environs immédiats des FS ; 

 accès interdit à tout étranger sans autorisation préalables ; 

 interdit d’exploiter du bois ; 

 interdit d’y construire ; 

 interdit d’y labourer ; 

 interdit d’y paître des bêtes. 

Dans l’ensemble, des efforts de respect de ces normes se font par les anciens contrairement à la 

jeune génération qui au nom de l’église, ne respectent généralement rien. Le non respect 

desdites dispositions exposerait à de la lèpre qui continue de sévir mais les malades (jeunes 

surtout), se refusent de croire en ce lien entre des interdits franchis et leur mal). 

Ayrozoun est en régression progressive avec l’installation à l’intérieur même des habitations 

humaines. Le contrevenant est bien connu des communautés et même dénoncé au service de 

sécurité mais sans suite.  

La procédure pour se débarrasser des plus grands arbres qui leur résistent consiste à les couper 

un peu par le bas pour y mettre ensuite le feu. L’arbre ne tarde alors plus à céder pour libérer de 

l’espace, soit pour l’agriculture ou pour l’habitation. 

5.2.3- Actions de préservation et valorisation endogène des FS 

En fonction des infractions commise par les populations, le conseil royal renforcé aujourd’hui 

par le comité de gestion des FS font recourt au service des eaux et forêt pour les sanctions 

disciplinaires requises ou sortent le zangbéto pour sanctionner l’intéressé. Des essais de 

délimitation communautaire ont également eu lieu. 
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5.2.4- Actions de valorisation souhaitées/perspectives et éventuelles contraintes 

Pour mieux valoriser ces FS, il faudra essentiellement mener les actions ci-après : 

 appui aux AGR ; 

 délimitation physiques des FS ; 

 Enrichissement des FS ; 

 réintroduction dans les FS surtout Ayrozoun, des espèces animales comme tè, agbanlin, 

aklin, adjidja par exemple pour attirer au mieux des visiteurs tout en renforçant ainsi la 

protection des FS ; 

 Amenagement des voies d’accès ; 

 réhabilitation des cases des deux divinités ; 

 construction d’une paillote à l’entrée de chaque FS ; 

 clôture de sécurisation des deux FS ; 

 appui à l’obtention d’un titre foncier aux deux FS ; 

 confection de panneau d’identification des FS en béton ; 

 construction des stutues des divinités à l’entrée des FS ; 

 appui aux libations et sacrifices avant tous travaux. 

Aucune contrainte n’est à noter selon les communautés pour la mise en œuvre des différentes 

actions ci-dessus citées. 

Pour y arriver, toute initiative peut s’appuyer sur le comité de gestion mis en place par 

CeSaReN ONG.  

5.2.5- Matrice d’hiérarchisation des actions de valorisation des FS Houngbozoun & 

Ayrozoun 

Sur une échelle de 1 à 5 avec 1 = pas ou très peu important/influent et 5 = très 

important/influent, la hiérarchisation des actions de valorisation a été étudiée à travers la 

matrice ci-après : 
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Tableau n°2 : Matrice de priorisation (attribution de note sur une échelle de 1 à 5) 

Actions de valorisation Importance Influence Total Rang 

Enrichissement des FS  5 5 10 1
er

  

Appui aux libations et sacrifices avant tous travaux 5 5 10 2
ème

  

Réhabilitation des cases des deux divinités  5 5 10 3
ème

  

Aménagement des voies d’accès  5 5 10 4
ème

  

Réintroduction dans les FS surtout Ayrozoun, des 

espèces animales comme tè, agbanlin, aklin, adjidja 

par exemple pour attirer au mieux des visiteurs tout en 

renforçant ainsi la protection des FS  

5 5 9 5
ème

  

Appui aux AGR  5 4 9 6
ème

  

Construction des statues des divinités à l’entrée des 

FS  
4 5 9 7

ème
  

Délimitation physiques des FS  4 2 6 8
ème

  

Appui à l’obtention d’un titre foncier aux deux FS  5 3 8 9
ème

  

Clôture de sécurisation des deux FS  3 4 7 10
ème

  

Construction d’une paillote à l’entrée de chaque FS 3 3 6 11
ème

  

Confection de panneau d’identification des FS en 

béton  
4 2 6 12

ème
  

Source : Enquête de terrain, 2018 

Dans la dynamique d’une meilleure valorisation de Houngbozoun et Ayrozoun, priorité devra 

être donnée aux actions d’appui à la mise à disposition de jeunes plants pour reboiser les 

FS, appui aux libations et sacrifices avant tous travaux et la réhabilitation des cases des deux 

divinités, comme trois principales actions. L’aménagement des voies d’accès ainsi que la 

réintroduction dans la  FS surtout Ayrozoun, des espèces animales comme tè, agbanlin, aklin, 

adjidja , sont d’autres actions qui contribueraient significativement à leur valorisation.  

5.2.6- Stratégie de mise en œuvre 

Actions 

Ordre 

d'exécution 

Parties prenantes/Approche de mise en œuvre  

Communautés 

ONG 

Mairie/Ins

pection 

forestière 

Enrichissement 

des FS  

1 

Identifier les zones des FS 

à enrichir 

 

Identifier les espèces 

d’enrichissement 

 

Fournir la main d’œuvre à 

taux réduits 

Renforcer les capacités des garants à 

l’enrichissement et au suivi des 

nouveaux plants 

 

Retenir les essences d’enrichissement 

conclues avec les communautés 

 

Mettre à la disposition des 

communautés les jeunes plants 

 

Encadrer l’enrichissement et suivre la 

mission 

Appui 

technique  
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Actions 

Ordre 

d'exécution 

Parties prenantes/Approche de mise en œuvre  

Communautés 

ONG 

Mairie/Ins

pection 

forestière 

Appui aux 

libations et 

sacrifices 

avant tous 

travaux 

2 

Faire le point des 

sacrifices et autres 

libations utiles dans le 

cadre de la valorisation 

 

Faire le point de l’apport 

propre des communautés 

 

Rechercher le 

complément 

 

Conduire les cérémonies 

Apporter un appui financier 

complémentaire à l’apport propre 

mobilisé par les bénéficiaires 

 

Réhabilitation 

des cases des 

deux divinités  

3 

Etablir le devis des coûts 

estimatifs de la 

réhabilitation 

 

Identifier les éléments du 

devis mobilisables sur 

place par les bénéficiaires 

mêmes 

 

Organiser les cérémonies 

et autres rituels 

nécessaires  

 

Mobiliser la main 

d’œuvre locale à petit prix 

 

Rechercher le 

financement 

Appuyer techniquement et 

financièrement l’exécution des travaux 

de réhabilitation 

 

Aménagement 

des voies 

d’accès  

4 

Initier et conduire un 

plaidoyer à l’endroit de la 

mairie 

Appuyer techniquement l’initiation et la 

conduite du plaidoyer à l’endroit de la 

commune 

Etudier la 

faisabilité 

technique et 

financière 

du projet 

 

Elaborer le 

projet 

 

Rechercher 

le 

financement 

 

Exécuter et 

suivre 



26 
 

Actions 

Ordre 

d'exécution 

Parties prenantes/Approche de mise en œuvre  

Communautés 

ONG 

Mairie/Ins

pection 

forestière 

Réintroduction 

dans les FS 

surtout 

Ayrozoun, des 

espèces 

animales 

comme tè, 

agbanlin, aklin, 

adjidja  

5 

Identifier les espèces à 

réintroduire 

 

Donner les garanties de 

leur préservation effective 

 

Donner des pistes de lieux 

de prélèvement 

éventuellement 

Approfondir l’étude de la faisabilité 

 

 

Initier un projet dans ce sens si étude 

concluant 

 

Rechercher financement  

 

Exécuter et suivre 

Appuyer 

techniquem

ent à une 

réintroducti

on sans 

heurt 

 

6- Carte d’identité de Guédézoun 

 

 

IDENTITE DE LA FS 

Site            : 1017 

Dép           : Atlantique 

   Commune : Abomey-Calavi 

Arrond      : Godomey 

   Village       : Togbin Daho 

   FS               : Guédézoun 
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6.1- Caractéristiques et potentialités économiques de Guédézoun   

FS identitaire, guédézoun est subdivisée en trois zones essentielles que sont la zone oro, la zone 

d’initiation au fâ et la zone de la divinité guèdè. Toutes ces divinités appartenant à la famille 

GBETIE. Une carrière était érigée à l’intérieur avant la mesure portant interdiction d’extraction 

du sable marin. Cette exploitation a augmenté de fait la dégradation de la FS située en zone 

particulièrement urbanisée. La dégradation a atteint un niveau tel que l’une des plus grandes 

divinités de la FS se trouve désormais en pleine agglomération. 

Entre autres activités essentielles pratiquées autour de la FS, il y principalement la saliculture, 

l’élevage d’escargots, volaille et caprin, la pêche, la pisciculture et le petit commerce. 

6.2- Principales ressources et gestion 

6.2-1. Ressources 

 Flore 

La flore la plus sollicitée encore dans ce milieu en disparition presque, reste les lianes, le 

palmier dattier, le neem, le viviman (en langue nationale fon). 

 Faune 

Plus rien ne reste de la faune pourtant riche entre temps d’une extraordinaire population 

d’escargots, de tortues et de varans. 

6.2-2. Gestion des ressources de la FS 

 Prélèvement et garants 

Tout le monde est en fait autorisé à prélever les essences voulues parce qu’il n’y a pas de garant 

de la FS en dehors des divinités muettes qui s’y trouvent. Ils devraient être désignés dans la 

lignée des GBETIE. 

 Usage, interdits et niveau de respect  

Les ressources prélevées sont destinées en général à satisfaire des besoins de consommation, 

guérison et à des fins cultuelles pour l’essentiel. 

Des normes canalisaient l’exploitation de la FS avec à la clé, des interdits tels que :  
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 interdit de prélever du bois de chauffe au risque de s’attirer des moustiques ; 

 interdit à l’étranger de prélever n’importe quelle essence sans autorisation des chefs 

divinités. 

Dans la réalité, les interdictions ne sont pas autant respectées dans la mesure où même si ce 

n’est pas à visage découvert, l’exploitation des ressources continue de se faire de façon 

frauduleuse. 

Les raisons fondamentales du non-respect sont de deux ordres. Les religions importées et 

l’indisponibilité d’autres recours pour avoir du bois de chauffe dans un environnement de forte 

urbanisation et dominés par des autochtones globalement pauvres. 

6.2-3. Actions de préservation et valorisation endogène des FS 

Le prélèvement de sable de carrière à l’intérieur de la FS a été formellement interdit et 

rigoureusement suivi. Les limites du domaine de la FS clairement identifiées. 

6.2-4. Actions de valorisation souhaitées/perspectives et éventuelles contraintes 

La valorisation au mieux de la FS passe entre autres par des actions concrètes à savoir : 

 appui aux AGR ; 

 reboisement aux essences en disparition comme kpatin, adjikouin, sèman et aklinkon 

(en langue fon); 

 création d’une ceinture de sécurité ou clôture en béton ; 

 introduire des plantes de perdition (des plantes qui font perdre le chemin quand on les 

piétine) 

Les contraintes majeures sont les bêtes en divagation qu’il faut maîtriser. C’est aussi la 

maîtrise de l’eau pour alimenter les plants qui auront été mis en terre. 

Pour y arriver, toute initiative peut s’appuyer sur le comité de gestion mis en place par 

CeSaReN ONG.  
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6.2-5. Matrice d’hiérarchisation des actions de valorisation de la FS Guédézoun 

Sur une échelle de 1 à 5 avec 1 = pas ou très peu important/influent et 5 = très 

important/influent, la hiérarchisation des actions de valorisation a été étudiée à travers la 

matrice ci-dessous : 

Tableau n°3 : Matrice de priorisation (attribution de note sur une échelle de 1 à 5) 

Actions de valorisation Importance Influence Total Rang 

Appui aux AGR  5 4 9 2
ème

  

Reboisement aux essences en disparition comme 

kpatin, adjikouin, sèman et aklinkon (en langue fon) 
5 5 10 1

er
  

Création d’une ceinture de sécurité ou clôture en 

béton  
4 4 8 3

ème
  

Introduire des plantes de perdition (des plantes qui 

font perdre le chemin quand on les piétine) 
4 3 7 4

ème
  

Source : enquête de terrain, 2018 

La valorisation de Guédézoun s’appuiera sur quatre (04) actions essentielles que sont par ordre 

d’importance : le reboisement aux essences en disparition, l’appui aux AGR, la création d’une 

ceinture de sécurité ou clôture et l’introduction de plantes de perdition dans la FS. 

6.2-6. Stratégie de mise en œuvre des actions de valorisation de la FS Guédézoun 

Actions 

Ordre 

d'exécuti

on 

Parties prenantes/Approche de mise en œuvre  

Communautés 
ONG 

Mairie/Inspection 

forestière 

Appui aux AGR  

2 

Identifier les AGR 

éligibles 

 

Recenser les potentiels 

bénéficiaires 

Affiner la liste des AGR éligibles 

 

Définir des critères objectifs 

d’accession aux appuis 

 

Appuyer la recherche de financement 

des AGR 

 

Renforcer les capacités des 

bénéficiaires 

 

Lancer les appuis et en suivre la mise 

en œuvre  

Suivi de 

l’éligibilité 

effective des AGR 

Reboisement aux 

essences en 

disparition comme 

kpatin, adjikouin, 

sèman et aklinkon 

(en langue fon) 
1 

Identifier les essences 

en disparition à utiliser 

 

Appuyer la recherche de 

jeunes plants de ces 

essences dans les 

environs immédiats 

éventuellement 

 

 

Etudier la faisabilité technique et 

économique 

 

Mettre à la disposition des 

bénéficiaires, des plants 

 

Renforcer les capacités des 

bénéficiaires 

 

Encadrer le reboisement 

Mettre à 

disposition des 

plants 
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Actions 

Ordre 

d'exécuti

on 

Parties prenantes/Approche de mise en œuvre  

Communautés 
ONG 

Mairie/Inspection 

forestière 

Rendre disponible de la 

main d’œuvre locale à 

prix raisonnable 

 

Participer au 

reboisement 

 

Organiser le suivi des 

plants 

 

 

Organiser le suivi des plants 

Création d’une 

ceinture de sécurité 

ou clôture en béton  

3 

Appuyer l’identification 

des limites exactes des 

FS 

 

Matérialiser 

physiquement  les 

limites  

 

Identifier l’essence 

devant servir à ceinturer 

 

Mettre à disposition la 

main d’œuvre locale 

pour la mise en terre des 

plants de ceinture 

 

Participer à mise en 

terre effective des plants 

 

Organiser le suivi 

Mettre à la disposition des 

bénéficiaires, des plants 

 

Renforcer les capacités des 

bénéficiaires 

 

Encadrer le reboisement 

 

Appuyer la matérialisation physique 

par la mise à disposition de bornes 

 

Appuyer le levé topo  

  

Organiser le suivi des plants 

Appuyer la 

formalisation des 

site 

Introduire des 

plantes de perdition 

(des plantes qui font 

perdre le chemin 

quand on les piétine) 
4 

Identifier les lieux de 

prélèvement de jeunes 

plants 

Appuyer la mise en terre 

dans la FS en mettant la 

main d’œuvre à 

disposition à prix 

raisonné 

Etudier la faisabilité technique et 

économique 

 

Appuyer l’identification et le 

prélèvement si étude concluante 

 

Organiser la mise en terre dans les FS 

 

Suivre le développement des plants 

Appuyer 

techniquement le 

prélèvement, la 

mise en terre et le 

suivi des plants 
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7- Carte d’identité de Ahouanyehoué 

 

7.1- Caractéristiques et potentialités économiques de Ahouanyehoué 

Minuscule îlot de forêt avec peu de grands arbres Ahouanyehoué jouxte l’agglomération avec 

laquelle elle est d’ailleurs presque confondue. De jeunes plants mis en terre sur les limites de la 

FS, témoigne de l’effort de sauvegarde entrepris par les gestionnaires. 

L’agriculture via la culture du maïs, manioc, haricot et palmier, l’élevage (volaille, caprin), la 

distillation, l’exploitation de bois et les transformations agro-alimentaires principalement 

l’huile de palme et l’akassa, tradi-thérapie, constitue l’essentiel des activités qui occupent les 

actifs autour de la FS. 

7.2- Principales ressources et gestion 

7.2-1. Ressources 

 Flore 

La flore la plus utilisée dans la FS pour divers besoins se résume en kpahounfoli, ganhotin, 

cacia, totoè, faux cajou, hèhèman, wètchégnon, gankpin, kpakpatin, ahouatin, wlékpékpé, 

kankpè, déslégué, zountchémin, kessou kessou, adjlélé, dakpla (en langue locale). 

IDENTITE DE LA FS 

Site             : 1017 

Dép            : Mono 

Commune : Lokossa 

Arrond      : Lokossa 

Village       : Agondèkin 

FS               : Ahouanyehoué 
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 Faune 

La faune quant à elle, est constituée de Wodjè (en fon), varan, escargots, autres reptiles et 

rongeurs. 

7.3- Gestion des ressources de la FS 

7.3-1.  Prélèvement, usage et interdits 

 Prélèvement et garants 

Seuls des initiés de la grande collectivité ANATO GBOSSOU sont autorisés à opérer des 

prélèvements des ressources dans la FS. Le chef de la FS est le MEHINTO et en est le garant. Il 

est désigné par le fâ. L’actuel est SOGNINOU aidé par les SIHOUNTO 

 Usage, interdits et niveau de respect  

Les ressources prélevées sont destinées en général à satisfaire des besoins de consommation, de 

traitement phytosanitaires et à des fins cultuelles pour l’essentiel. 

L’exploitation de la FS est assujettie au respect des normes qui sont axées autour des interdits 

que sont : 

 interdit d’entrer en pensant du mal de son prochain ; 

 interdit d’accès après consommation de rat palmiste, escargot et silure ; 

 interdit d’accès après rapport sexuel ; 

 interdit d’accès à femme en couche ; 

 interdit de prélèvement de bois; 

 interdit d’accès en chaussures, en chemise ; 

 interdit d’accès à toute femme ayant accouché il y a moins de trois (03) mois ; 

 interdit d’accès au lendemain de Tokpa etc. 

 

En cas de non-respect de ces interdits, il faudra atteindre 7 jours plus une purification avec 

d’avoir à nouveau les droits de retourner dans la FS. 

On pourrait justifiées que ces normes sont respectées du fait de la présence d’assez de bois 

morts dans la FS suite à nos observations. 
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7.3-2.  Actions de préservation et valorisation endogène des FS 

La communauté s’est organisée par elle-même pour solliciter l’appui du service des eaux et 

forêt qui leur a mis à disposition des plants de khaya nouvellement mis en terre pour la 

délimitation physique de la FS. 

7.3-3.   Actions de valorisation souhaitées/perspectives et éventuelles contraintes 

Pour une meilleure valorisation, faisant la synthèse des entretiens avec les parties prenantes, 

que les actions suivantes soient mise en œuvre :  

 construction d’un bâtiment assorti de toilettes dans la forêt pour les festivités annuelles ; 

 construction d’une paillotte en remplacement de l’arbre de prière qui tend à céder sous 

le poids de l’âge ; 

 construire une fresque qui renseigne sur la FS à son entrée ; 

 construction de bancs publics en beton dans la FS ; 

 introduction des espèces ayant entre temps disparu que sont le singe et  le perroquet ; 

 reprofilage de la voie d’accès au village ; 

 réalisation d’une plaque d’identification ; 

 clôture en grillage. 

 promotion des GR. 

 

En s’appuyant sur le comité, cela anticipera sur toute éventuelle contraintes et avancer. 

Les contraintes relevées sont essentiellement la divagation des bêtes et la non maîtrise de l’eau 

pour l’entretien des jeunes plants à mettre en terre. 

Pour la mise en œuvre des actions retenues, le comité de gestion mis en place par Ce.Sa.Re.N 

ONG peut être responsabilisé.  

7.3-4.  Matrice d’hiérarchisation des actions de valorisation de la FS Ahouanyehoué 

Sur une échelle de 1 à 5 avec 1 = pas ou très peu important/influent et 5 = très 

important/influent, la hiérarchisation des actions de valorisation a été étudiée à travers la 

matrice ci-après : 
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Tableau n°4 : Matrice de priorisation des actions pour la valorisation de la FS de Ahouanyehoué 

(attribution de note sur une échelle de 1 à 5) 

  

Actions de valorisation Importance Influence Total Rang 

construction d’un bâtiment assorti de toilettes dans 

la forêt pour les festivités annuelles  
3 4 7 7

ème
  

 construction d’une paillotte en remplacement de 

l’arbre de prière qui tend à céder sous le poids de 

l’âge  

5 5 10 2
ème

  

construire une fresque qui renseigne sur la FS à son 

entrée  
3 4 7 6

ème
  

construction de bancs publics en béton dans la FS  4 4 8 4
ème

  

 introduction des espèces ayant entre temps disparu 

que sont le singe et  le perroquet  
2 3 5 9

ème
  

L’aménagement de la voie d’accès au village  5 5 10 1
er

  

  réalisation d’une plaque d’identification  3 4 7 8
ème

  

clôture en grillage 4 5 9 3
ème

  

promotion des AGR 4 4 8 5
ème

  

Source : Enquête de terrain, 2018 

Le dépouillement de matrice de priorisation pour l’identification des actions de valorisation 

donne priorité aux cinq (05) actions de volarisation que sont par ordre de priorité : 

l’aménagement de la voie d’accès au village, la construction d’une paillotte en remplacement 

de l’arbre de prière qui tend à céder sous le poids de l’âge, l’érection d’une clôture en grillage, 

la construction de bancs publics en béton dans la FS et la promotion d’AGR. 

7.3-5.  Stratégie de mise en œuvre des actions de valorisation de la FS Ahouanyehoué 

Actions 

Ordre 

d'exécut

ion 

Parties prenantes/Approche de mise en œuvre  

Communautés ONG Mairie/Inspection forestière 

Aménagement de 

la voie d’accès au 

village  

1 

Initier et conduire un 

plaidoyer à l’endroit 

de la mairie 

Appuyer techniquement 

l’initiation et la conduite du 

plaidoyer à l’endroit de la 

commune 

Etudier la faisabilité technique et 

financière du projet 

 

Elaborer le projet 

 

Rechercher le financement 

 

Exécuter et suivre 

Construction d’une 

paillotte en 

remplacement de 

l’arbre de prière 

qui tend à céder 

sous le poids de 

l’âge 

2 

Etablir le devis des 

coûts estimatifs 

 

Evaluer les apports 

personnels des 

bénéficiaires 

prioritairement en 

nature 

 

Rechercher le 

Etudier la faisabilité 

technique et économique 

 

Elaborer le projet/les tdr 

 

Rechercher le financement 

 

Coordonner la mise en 

œuvre 

 

Encadrer les prélèvements 

éventuels de RN si nécessaire 
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Actions 

Ordre 

d'exécut

ion 

Parties prenantes/Approche de mise en œuvre  

Communautés ONG Mairie/Inspection forestière 

financement 

complémentaire 

 

Organiser les 

cérémonies et autres 

rituels éventuels 

Suivre les travaux et 

évaluer 

Erection d’une 

clôture en grillage 

3 

Identifier les limites 

claires de la FS 

 

Etablir le devis 

 

Identifier l’apport 

des bénéficiaires 

 

Mobiliser cette 

contrepartie 

 

Rechercher le 

financement  

 

Participer à la mise 

en œuvre  

Etudier la faisabilité 

technique et économique 

 

Elaborer le projet/les tdr 

 

Rechercher le financement 

 

Coordonner la mise en 

œuvre  

 

 

Suivre le chantier et évaluer 

 

Construction de 

bancs publics en 

béton dans la FS 

4 

Identifier le nombre 

de bancs 

raisonnables 

Identifier les lieux 

de positionnement 

de ces bancs 

Etablir le devis 

estimatif 

Identifier l’apport 

personnel 

Rechercher le 

financement 

Participer à la 

construction de 

l’infrastructure 

Etudier la faisabilité 

technique et financière 

 

Elaborer le projet/les tdr 

 

Mobiliser les ressources 

 

Réaliser l’activité 

 

Evaluer 

 

Promotion d’AGR 

5 

Identifier les AGR 

éligibles 

 

Identifier les 

potentiels 

bénéficiaires 

 

 

Affiner l’éligibilité des 

AGR 

 

Définir d’objectifs critères 

d’éligibilité des 

bénéficiaires 

 

Mobiliser les ressources 

 

Organiser la mise en œuvre 

de l’activité et la suivre 
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8- Carte d’identité de la FS Houéhon 

 

8.1- Caractéristiques et potentialités économiques de Houéhon 

Fortement dégradée, Houéhon est devenue une FS sans arbre consistant. C’est une forêt 

communale mise en place pour solutionner les besoins liés au bois de service et d’œuvre. 

Les activités des actifs situés autour de la forêt sont : l’agriculture (production de maïs et de 

manioc principalement), élevage traditionnel (mouton, cabri, volaille), transformation agro-

alimentaire (gari, akassa, etc), tradi-thérapie, exploitation de bois, l’artisanat et le petit 

commerce. 

8.2- Principales ressources et gestion 

8.2-1. Ressources 

 Flore 

La flore la plus utile est constituée de gbého, hêtin, kpakpatin (en langue locale, le sègbé), teck, 

eucalyptus, acacia, kapokier, iroko. 

 

IDENTITE DE LA FS 

Site             : 1017 

Dép            : Mono 

Commune : Houéyogbé 

Arrond      : Houéyogbé 

Village       : Végodé 

FS               : Houéhon 
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 Faune 

La faune de Houéhon est constituée de Singes, de python séba, de boa, de pangolin, de tortue, 

d’escargot et autres rongeurs et reptiles. 

8.2-2. Gestion des ressources de la FS 

8.2-2.1. Prélèvement, usage et interdits 

 Prélèvement et garants 

La commune via le comité de gestion composé des membres des associations de 

développement mis en place organise le prélèvement en s’appuyant sur le service des eaux et 

forêt. Leur légitimité ne souffre d’aucune contestation mais il n’est vraiment pas opérationnel. 

 Usage, interdits et niveau de respect  

Il est prévu que le prélèvement des ressources soit mis à disposition pour contribuer au 

développement de la commune. Malheureusement, les prélèvements se font frauduleusement et 

ont conduit à ce niveau de dégradation. Ainsi, de fait, les objectifs premiers sont détournés, ce 

qui ne permet plus de mieux apprécier les usages actuels. 

Alors que plusieurs normes régissent l’exploitation de la forêt et peuvent se résumer en des 

interdits et autres prédispositions cités comme suit : 

 interdit de couper d’arbres ; 

 interdit de chasser dans la forêt ; 

 interdit d’accéder à la forêt sans autorisation. 

En l’absence d’un dispositif de suivi rigoureux, aucunes de ces normes et disposition n’est 

respectée. 

8.2-2.2. Actions de préservation et valorisation endogène des FS 

Un essai de reboisement a été entrepris en collaboration avec le CARDER mais sans impact 

significatif. 

8.2-2.3. Actions de valorisation souhaitées/perspectives et éventuelles contraintes 
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Selon les informations recueillies auprès des communautés, la valorisation de la FS passerait 

entre autres par des actions concrètes telles que : 

 reboisement ; 

 clôture ; 

 organisation d’une surveillance stricte ; 

 appui à la promotion de plantations communautaires et privées avec des plantes à 

croissance rapide ; 

 promotion des AGR ; 

 promotion des crédits à taux bonifiés. 

 

La contrainte majeure relevée est exclusivement la non maîtrise de l’eau pour l’entretien des 

plants en saison sèche. Les participants proposent que toute interventions s’appuie sur le comité 

de gestion mis en place par l’ONG aiderait. 

8.2-2.4. Matrice d’hiérarchisation des actions de valorisation 

Sur une échelle de 1 à 5 avec 1 = pas ou très peu important/influent et 5 = très 

important/influent, la hiérarchisation des actions de valorisation a été étudiée à travers la 

matrice ci-dessous : 

Tableau n°5 : Matrice de priorisation : attribution de note sur une échelle de 1  à 5 

Source : enquête de terrain, 2018 

 

 

 

Actions de valorisation Importance Influence Total Rang 

Reboisement  5 5 10 1
er

  

Clôture  4 5 9 3
ème

  

Organisation d’une surveillance stricte 4 4 8 5
ème

  

Appui à la promotion de plantations 

communautaires et privées avec des plantes à 

croissance rapide  
4 5 9 2

ème
  

 Promotion des AGR 5 4 9 4
ème

  

Promotion des crédits à taux bonifiés 3 3 6 6
ème
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8.2-2.5.  Stratégie de mise en œuvre des actions de valorisation de la FS Houéhon 

Actions 

Ordre 

d'exéc

ution 

Parties prenantes/Approche de mise en œuvre  

Communautés 
ONG 

Mairie/Inspect

ion forestière 

Reboisement  

1 

Identifier les essences en 

disparition à utiliser 

 

Appuyer la recherche de jeunes 

plants de ces essences dans les 

environs immédiats 

éventuellement 

 

 

Rendre disponible de la main 

d’œuvre locale à prix raisonnable 

 

Participer au reboisement 

 

Organiser le suivi des plants 

Etudier la faisabilité technique 

et économique 

 

Mettre à la disposition des 

bénéficiaires, des plants 

 

Renforcer les capacités des 

bénéficiaires 

 

Encadrer le reboisement 

 

 

Organiser le suivi des plants 

Mettre à 

disposition des 

plants 

Appui à la 

promotion de 

plantations 

communautaires et 

privées avec des 

plantes à croissance 

rapide  
2 

Rendre disponible des domaines 

pour accueillir ces plantations 

 

Nettoyer les sites sur fonds propres 

en guise de contreparties 

 

Identifier les essences adéquates 

Renforcer les capacités des 

communautés à la mise en 

place et entretien d'une 

plantation 

 

Mettre des plants à la 

disposition des communautés 

ou renforcer leurs capacités à la 

production des jeunes plants 

(pépinière) 

 

Accompagner les bénéficiaires 

dans l'entretien et le suivi des 

exploitations 

Appui au suivi 

et encadrement 

technique 

spécifique 

Clôture  

3 

Identifier les limites claires de la 

FS 

 

Etablir le devis 

 

Identifier l’apport des bénéficiaires 

 

Mobiliser cette contrepartie 

 

Rechercher le financement  

 

Participer à la mise en œuvre  

Etudier la faisabilité technique 

et économique 

 

Elaborer le projet/les tdr 

 

Rechercher le financement 

 

Coordonner la mise en œuvre  

 

 

Suivre le chantier et évaluer 

 

Promotion des AGR 

4 

Identifier les AGR éligibles 

 

Recenser les potentiels 

bénéficiaires 

Affiner la liste des AGR 

éligibles 

 

Définir des critères objectifs 

d’accession aux appuis 

 

Appuyer la recherche de 

financement des AGR 

 

Renforcer les capacités des 

bénéficiaires 

 

Suivi de 

l’éligibilité 

effective des 

AGR 
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Actions 

Ordre 

d'exéc

ution 

Parties prenantes/Approche de mise en œuvre  

Communautés 
ONG 

Mairie/Inspect

ion forestière 

Lancer les appuis et en suivre 

la mise en œuvre  

Organisation d’une 

surveillance stricte 

5 

Identifier les membres des équipes 

de surveillance 

 

Constituer les équipes de patrouille 

 

Recenser le matériel de patrouille 

 

Etablir le devis estimatif de la 

dotation en matériel de patrouille 

 

Organiser effectivement les 

patrouilles 

 

 

Etudier la faisabilité 

 

Elaborer le projet de dotation 

en matériel/équipement de 

patrouille 

 

Rechercher le financement 

 

Renforcer les capacités des 

bénéficiaires en techniques de 

patrouille efficace 

 

Affiner la formation des 

équipes de patrouille 

 

Doter les bénéficiaires de 

l’équipement de patrouille 

 

Encadrer l’organisation des 

patrouilles 

 

 

Appuyer 

techniquement 

les équipes de 

patrouille 

 

 

9- Carte d’identité de la FS Honhoui 

 

IDENTITE DE LA FS 

Site             : 1017 

Dép            : Mono 

Commune : Houéyogbé 

Arrond     : Sè 

Village      : Houetchihoue 

FS              : Honhoui 
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9.1- Caractéristiques et potentialités économiques de Honhoui 

La FS Honhoui est à un niveau de dégradation bien poussé. 19 ha au départ, la superficie 

restante de la FS est estimée à 13. Relativement dense par endroit, elle est dominée de 

kapokier, de zizié et de totouè (langue locale).  

Les activités des communautés riveraines se résument en l’agriculture avec la production de : 

manioc, maïs, haricot, arachide, palmier à huile, l’artisanat (pôterie), exploitation de carrière de 

sable et gravier, la pêche, l’exploitation de bois (bois de chauffe, charbon, bois de service), 

élevage (caprin, volaille, lapin), transformation agro-alimentaire (huile de palme, gari, fromage 

de soja), distillation. 

9.2- Principales ressources et gestion 

9.2-1. Ressources 

 Flore 

La flore est constituée de certaines essences les plus utilisée dont la FS regorge. Il s’agit de : 

didonvè, tototin, tchakpa, azo, tétégoungoun, gbagon, petit piment, avia, kpafin, etc. 

 Faune 

La faune de cette FS est composée de singes au corps entier rouge, d’escargots, de reptiles et de 

rongeurs. 

9.2-2. Gestion des ressources de la FS 

9.2-2.1. Prélèvement, usage et interdits 

 Prélèvement et garants 

Les prélèvements n’avaient jamais été réglementés mais les interdits au départ étaient suffisants 

pour discipliner les populations. Mais la jeune génération ne respecte plus rien et les 

prélèvements sont devenus de plus en plus sauvages et frauduleux. Pas de garants formellement 

désignés. Mais en principes, il revenait à la collectivité HLA GANFIO scindée en deux 

branches que sont les SEWAHLIN  et les DJADJA d’organiser la gestion des ressources 

naturelles de la FS dont l’exploitation ne suit aucune norme aujourd’hui. 

 

 



42 
 

 Usage, interdits et niveau de respect  

Les ressources prélevées ici servent à divers usages tels que : la phytothérapie, la 

consommation, le cultuel et les activités génératrices de revenus pour les riverains etc. 

Des discussions avec les participants, une seule norme semble essentiellement régir la gestion 

des ressources naturelles de la FS. Il s’agit de : 

 interdit d’y prélever une ressource dans l’intention de s’en servir pour faire du mal au 

risque de s’égarer dans la FS. 

Selon les informations recueillies, les contrevenants subissent les sanctions des divinités mais 

ne le savent toujours pas.  

9.2-2.2. Actions de préservation et valorisation endogène des FS 

 mise en place d’un comité de gestion depuis trois ans ; 

 création d’une ceinture de sécurité sur la partie est de la FS avec l’appui de la mairie ;  

 appui du service des eaux et forêt de la commune pour quelques opérations de 

surveillance sur initiative du comité ; 

 appui de la gendarmerie et des eaux et forêt à la maitrise d’un malade mental qui 

détruisait la FS. 

9.2-2.3. Actions de valorisation souhaitées/perspectives et éventuelles contraintes 

La synthèse des informations recueillies permet de retenir les actions ci-après au nombre des 

propositions faites par les parties prenantes pour une meilleure valorisation des ressources de la 

FS : 

 reboisement ; 

 clôture en grillage de la FS ; 

 introduction d’espèces animales en disparition pour attirer au mieux les touristes ; 

 appui aux AGR non en conflit avec la FS ; 

 promotion de plantations communautaires comme privées d’essences à croissance 

rapide ; 

 promotion des crédits à taux bonifié ; 

 plantation d’essences indiquées sur le pourtour de la FS ; 

 construction d’un bâtiment dans la FS pour s’abriter des intempéries ; 
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 forage d’un point d’eau au profit de la FS ; 

 appui à l’ouverture/reprofilage des voies d’accès ; 

 appui au renforcement de la collaboration avec les services eaux  forêt ainsi que la 

mairie et les forces de l’ordre ; 

 renforcement des capacités des membres du comité sur diverses thématiques dans le 

sens de la gestion durable de la FS. 

Au regard des discussions avec les parties prenantes, aucune contrainte majeure n’est relevée 

dans l’hypothèse que la gestion des appuis sera participative et bien transparente. Dans le cas 

échéant, les communautés s’engagement à jouer pleinement leur partition. 

9.2-3. Matrice d’hiérarchisation des actions de valorisation 

Sur une échelle de 1 à 5 avec 1 = pas ou très peu important/influent et 5 = très 

important/influent, la hiérarchisation des actions de valorisation a été étudiée à travers la 

matrice ci-dessous : 

Tableau 6 : Matrice de priorisation (attribution de note sur une échelle de 1 à 5)  

Actions de valorisation Importance Influence Total Rang 

Reboisement  5 5 10 1
er

  

Clôture en grillage de la FS  4 3 7 7
ème

  

Introduction d’espèces animales en disparition pour 

attirer au mieux les touristes  
4 5 9 5

ème
  

Appui aux AGR non en conflit avec la FS  4 4 8 6
ème

  

Promotion de plantations communautaires comme 

privées d’essences à croissance rapide  5 5 10 2
ème

  

Promotion des crédits à taux bonifié  3 4 7 8
ème

  

Plantation d’essences indiquées sur le pourtour de la FS  4 2 6 10
ème

  

Construction d’un bâtiment dans la FS pour s’abriter des 

intempéries  4 3 7 9
ème

  

Forage d’un point d’eau au profit de la FS  4 2 6 11
ème

  

Appui à l’ouverture/aménagement des voies d’accès  5 4 9 4
ème

  

Appui au renforcement de la collaboration avec les 

services eaux  forêt ainsi que la mairie et les forces de 

l’ordre  

5 5 10 3
ème

  

Renforcement des capacités des membres du comité sur 

diverses thématiques dans le sens de la gestion durable 

de la FS 

4 4 8 6
ème

  

Source : Enquête de terrain, 2018 
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Les cinq (05) actions prioritaires de valorisation de la FS Honwi se résument en le reboisement, 

la promotion de plantations communautaires comme privées d’essences à croissance rapide, 

l’appui au renforcement de la collaboration avec les services eaux  forêt ainsi que la mairie et 

les forces de l’ordre, l’appui à l’ouverture/aménagement des voies d’accès et l’introduction 

d’espèces animales en disparition pour attirer au mieux les touristes comme le révèle le tableau 

ci-dessus.  

9.2-4.  Stratégie de mise en œuvre des actions de valorisation de la FS Honhoui 

Actions 

Ordre 

d'exécu

tion 

Parties prenantes/Approche de mise en œuvre  

Communautés 
ONG 

Mairie/Inspection 

forestière 

Reboisement 

1 

Identifier les essences en 

disparition à utiliser 
 

Appuyer la recherche de jeunes 

plants de ces essences dans les 

environs immédiats 

éventuellement 
 

Rendre disponible de la main 

d’œuvre locale à prix 

raisonnable 
 

Participer au reboisement 
 

Organiser le suivi des plants 

Etudier la faisabilité technique et 

économique 
 

Mettre à la disposition des 

bénéficiaires, des plants 

 

Renforcer les capacités des 

bénéficiaires 

 

Encadrer le reboisement 

 

Organiser le suivi des plants 

Mettre à 

disposition des 

plants 

Promotion de 

plantations 

communautaire

s comme 

privées 

d’essences à 

croissance 

rapide  

2 

Rendre disponible des 

domaines pour accueillir ces 

plantations 

 

Nettoyer les sites sur fonds 

propres en guise de 

contreparties 

 

Identifier les essences 

adéquates 

Renforcer les capacités des 

communautés à la mise en place et 

entretien d'une plantation 

 

Mettre des plants à la disposition des 

communautés ou renforcer leurs 

capacités à la production des jeunes 

plants (pépinière) 

 

Accompagner les bénéficiaires dans 

l'entretien et le suivi des 

exploitations 

Appui au suivi et 

encadrement 

technique 

spécifique 

Appui au 

renforcement 

de la 

collaboration 

avec les 

services eaux  

forêt ainsi que 

la mairie et les 

forces de 

l’ordre  

3 

Etablir les principaux points de 

collaboration souhaités 

Soumettre à l’ONG et le 

service des eaux et forêt 

Examiner avec les bénéficiaires les 

points de collaboration 

 

Etablir le pont entre les bénéficiaires 

et le service des eaux et forêt 

Apprécier la liste 

des points de 

collaboration 

 

Etablir les 

principes et règles 

éventuels de 

collaboration 

 

Organiser la 

collaboration 



45 
 

Actions 

Ordre 

d'exécu

tion 

Parties prenantes/Approche de mise en œuvre  

Communautés 
ONG 

Mairie/Inspection 

forestière 

Appui à 

l’ouverture/amé

nagement des 

voies d’accès  

4 

Initier et conduire un plaidoyer 

à l’endroit de la mairie 

Appuyer techniquement l’initiation 

et la conduite du plaidoyer à 

l’endroit de la commune 

Etudier la 

faisabilité 

technique et 

financière du 

projet 

 

Elaborer le projet 

 

Rechercher le 

financement 
 

Exécuter et suivre 

Introduction 

d’espèces 

animales en 

disparition pour 

attirer au mieux 

les touristes  

5 

Identifier les espèces à 

réintroduire 
 

Donner les garanties de leur 

préservation effective 
 

Donner des pistes de lieux de 

prélèvement éventuellement 

Approfondir l’étude de la faisabilité 
 

Initier un projet dans ce sens si étude 

concluant 
 

Rechercher le financement  
 

Exécuter et suivre 

Appuyer 

techniquement à 

une réintroduction 

sans heurt 

 

10- Carte d’identité de la FS Danzounmè 

 

 

IDENTITE DE LA FS 

Site            : 1017 

Dép           : Mono 

Commune : Comè 

Arrond      : Akodéha 

Village       : Dégouè 

FS              : Danzounmè 
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10.1- Caractéristiques et potentialités économiques de Danzounmè 

Vue de l’Est, la FS est relativement peu dégradée comme le témoignent les épaisseurs des lianes 

observées sur place. C’est une FS qui accueillerait plusieurs cérémonies identitaires du milieu 

dont principalement les rites d’initiations. C’est également dans cette FS qu’est enterrée la tête 

de tout membre de la collectivité détentrice, même mort hors du territoire. Elle est d’une grande 

importance pour la collectivité qui s’apprête d’ailleurs à ériger une clôture pour sécuriser la FS. 

Une importante quantité de briques est déjà confectionnée à cet effet. 

Dans les environs immédiats de la FS se développent entre autres activités, l’agriculture, 

notamment : la production du maïs, du manioc, du piment, de la tomate, de la patate douce, de 

l’arachide ; la pêche ; l’élevage des caprins, de volaille, des porcins et des lapins; l’exploitation 

de bois (bois de chauffe, charbon, bois de service) ; la phytothérapie ; la transformation agro-

alimentaire (gari, akassa, fromage soja, huile de palme). 

10.2- Principales ressources et gestion 

10.2-1. Ressources 

 Flore 

La flore de la FS est constituée de plusieurs ressources dont les plus prélevées sont : neem, 

yahoua, ganhotin, kètè, tchatchin, sissouè, tchivi, vihoui, djètin, danmanyla, tchichtidè (en 

langue locale pédah), etc. 

 Faune 

Aux dires des riverains, cette FS regorge de ressources fauniques telles que : Naja, boa, python 

séba, varans, d’autres reptiles et rongeurs. 

10.2-2. Gestion des ressources de la FS 

 Prélèvement  

Seuls les initiés de la collectivité YAYOU composée des familles  HONNOUGA MEWA, 

KAKPO AKOU, AHOUISSOU, AGBOLETE, NOUMON AKPA, SINLETE, DOSSA GON, 

NOUMON KITIKLI, ALLEY sont autorisés à prélever des ressources dans la FS. 
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HONNOUGA MEWA, le roi est le garant de la FS. Il est choisi par le fâ au sein de la 

collectivité. 

 Usage, interdits et niveau de respect  

Aussi riche que variées, les ressources prélevées dans la FS servent à divers usages dont les 

plus essentiels sont la phytothérapie, l’alimentation, le culte et les activités génératrices de 

revenus principalement à travers la tradithérapie.  

Plusieurs interdits et normes ont permis d’organiser à ce jour, l’exploitation des ressources 

naturelles de la FS dont les plus importants sont : 

 interdit d’y couper d’arbres ; 

 interdit d’y entrée sans voir le zounto (chef de la FS) ; 

 interdit d’utiliser le fusil à l’intérieur de la FS ; 

 interdit d’y entrer sans se déchausser ; 

 accès permis à l’étranger exclusivement après s’être initié et avoir fait les formalités y 

afférentes ; 

 accès interdit même aux autochtones non-initiés. 

La divité Dégouè et la FS Danzounmè qui l’abrite ont une très grande signification dans 

l’anthropologie de la communauté riveraine. Mais pour les villages environnants n’ont pas les 

mêmes conceptions de cette divinité et de la FS. Ce qui justifie l’exploitation frauduleuse des 

ressources de la FS par les habitants des localités environnantes. 

10.2-3. Actions de préservation et valorisation endogène des FS 

L’action responsable initiée par les dignitaires des divinités sises dans la FS et les gestionnaires 

de la forêt sacrée pour la sécurisation du domaine et l’assurance d’une gestion plus durable des 

ressources de la FS est la clôture du périmètre de la FS en brique. A cet effet, des briques ont 

déjà été confectionnées, mais faute de moyens financiers suffisants, l’élan des gestionnaires de 

la FS est ralenti. 

 

10.2-4. Actions de valorisation souhaitées/perspectives et éventuelles contraintes 

Pour accompagner les efforts de valorisation déjà entrepris par les responsables de la FS, il 

faudra selon les informations recueillies, les aider dans la mise en œuvre des actions ci-après : 

 appui à l’érection de la clôture du site ; 
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 enrichissement de la FS ; 

 Réintroduire des espèces animales comme le singe, la panthère et autres antilopes ayant 

disparu ; 

 appui à la construction du palais royal dans la FS ; 

 aménagement plus attrayant de la devanture ; 

 réalisation d’une fresque et/ou plaque d’identification de la FS ; 

 renforcement des capacités des parties prenantes sur diverses thématiques dans le sens 

de la gestion durable de la FS. 

Le respect des normes régissant la FS règle toute question de contraintes sociales éventuelles. 

Ce.Sa.Re.N ONG ayant mis en place un comité de gestion de la FS, les participants proposent 

que l’intervention s’appuie sur ce dernier afin de permettre d’aller assez vite dans les actions 

pour l’atteinte des résultats. 

10.2-5. Matrice d’hiérarchisation des actions de valorisation 

Sur une échelle de 1 à 5 avec 1 = pas ou très peu important/influent et 5 = très 

important/influent, la hiérarchisation des actions de valorisation a été étudiée à travers la 

matrice ci-dessous : 

Tableau 7 : Matrice de priorisation (attribution de note sur une échelle de 1 à 5) 

Actions de valorisation Importance Influence Total Rang 

Appui à l’érection de la clôture du site  3 3 6 6
ème

  

Enrichissement de la FS  5 5 10 1
er

  

Réintroduire des espèces animales comme le singe, 

la panthère et autres antilopes ayant disparu  5 5 10 2
ème

  

Appui à la construction du palais royal dans la FS  3 2 5 7
ème

  

Aménagement plus attrayant de la devanture  4 5 9 4
ème

  

Réalisation d’une fresque et/ou plaque 

d’identification de la FS  5 5 10 3
ème

  

Renforcement des capacités des parties prenantes 

sur diverses thématiques dans le sens de la gestion 

durable de la FS 

4 3 7 5
ème

  

Source : Enquête de terrain, 2018 

La valorisation de Danzounmè passe par la mise en œuvre des cinq (05) actions prioritaires que 

sont  par ordre d’importance: l’enrichissement de la FS, la réintroduire des espèces animales 

comme le singe, la panthère et autres antilopes ayant disparu, la réalisation d’une fresque et/ou 

plaque d’identification de la FS, l’aménagement plus attrayant de la devanture et le 
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renforcement des capacités des parties prenantes sur diverses thématiques dans le sens de la 

gestion durable de la FS conformément aux résultats du tableau plus haut. 

10.2-6.  Stratégie de mise en œuvre des actions de valorisation de la FS Danzounmè 

Actions 

Ordre 

d'exécuti

on 

Parties prenantes/Approche de mise en œuvre  

Communautés 
ONG 

Mairie/Inspection 

forestière 

Enrichissement 

de la FS  

1 

Identifier les zones des 

FS à enrichir 
 

Identifier les espèces 

d’enrichissement 
 

Fournir la main d’œuvre 

à taux réduits 

Renforcer les capacités des garants à 

l’enrichissement et au suivi des 

nouveaux plants 
 

Retenir les essences 

d’enrichissement conclues avec les 

communautés 
 

Mettre à la disposition des 

communautés les jeunes plants 
 

Encadrer l’enrichissement et suivre 

la mission 

Appui technique  

Réintroduire 

des espèces 

animales 

comme le 

singe, la 

panthère et 

autres antilopes 

ayant disparu  

2 

Identifier les espèces à 

réintroduire 
 

Donner les garanties de 

leur préservation 

effective 
 

Donner des pistes de 

lieux de prélèvement 

éventuellement 

Approfondir l’étude de la faisabilité 
 

Initier un projet dans ce sens si étude 

concluant 
 

Rechercher financement  
 

Exécuter et suivre 

Appuyer 

techniquement à 

une réintroduction 

sans heurt 

Réalisation 

d’une fresque 

et/ou plaque 

d’identification 

de la FS  

3 

Identification du lieu 

d’implantation de la 

plaque 

 

Elaboration du devis des 

coûts estimatifs 

 

Identification et 

mobilisation de la 

contrepartie même en 

nature des bénéficiaires 

 

Rechercher le 

financement 

 

Organiser la réalisation 

Etudier la faisabilité 

 

Elaborer le projet/tdr 

 

Rechercher le financement 

 

Lancer la réalisation 

 

Coordonner les activités 

Appuyer l’étude et 

la réalisation 

Aménagement 

plus attrayant 

de la devanture  

4 

Identifier les formes 

d’aménagement 

précisément souhaitées 

Etablir le devis estimatif 

des coûts 

d’aménagement 

Identifier la contrepartie 

des bénéficiaires 

Affiner la faisabilité technique et 

économique 

 

Elaborer le projet/les tdr 

 

Mobiliser le financement  

Réaliser l’aménagement et suivre 

Appuyer 

techniquement la 

mise en œuvre des 

activités de 

l’action 
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Actions 

Ordre 

d'exécuti

on 

Parties prenantes/Approche de mise en œuvre  

Communautés 
ONG 

Mairie/Inspection 

forestière 

Mobiliser la contrepartie 

Mobiliser les ressources 

additionnelles  

Renforcement 

des capacités 

des parties 

prenantes sur 

diverses 

thématiques 

dans le sens de 

la gestion 

durable de la 

FS 

5 

Identifier les 

bénéficiaires précis du 

renforcement des 

capacités 

 

Ebaucher une liste de 

thématiques souhaitées 

 

 

 

 

Identifier clairement les thématiques 

indispensables à la promotion de la 

valorisation de la FS 

 

Elaborer les tdr 

 

Mobiliser les ressources 

 

Mettre en œuvre l’activité 

Appuyer le 

renforcement de 

capacités 

 

11- Carte d’identité de la FS de Houinyèhouévé     

 

11.1- Caractéristiques et potentialités économiques de la FS Houinyèhouévé     

De cette FS vue de l’ouest, il ne reste plus grande chose. Elle est sérieusement atteinte mais des 

efforts de restauration sont encours et bien de plants de khaya sont mis en terre récemment avec 

IDENTITE DE LA FS 

Site            : 1017 

Dép            : Mono 

Commune : Lokossa 

Arrond      : Houin 

Village       : Houin 

FS              : Houinyèhouévé 
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l’appui du service des eaux et forêt de la commune. Une ouverture de voie récemment faite par 

la mairie de Lokossa a eu pour point de chute la FS, contribuant à son accessibilité aisée. 

Dans les environs immédiats de la FS se développent entre autres activités, l’agriculture (maïs, 

manioc, piment, tomate, gombo, arachide, palmier à huile, banane, orange ; la pêche ; l’élevage 

(caprin, volaille, et lapin) ; l’exploitation de bois (bois de chauffe, charbon, bois de service) ; la 

tradi-thérapie ; la transformation agro-alimentaire (gari, akassa, huile de palme, sodabi). 

11.2- Principales ressources et gestion  

11.2-1. Ressources 

 Flore 

La flore de la FS est constituée de diverses espèces dont les plus prélevées sont entre autres : 

avia, bakpoui, nihonnon, gbankpo, tchivi, gbaglo, ovotchi, djandjan, djoka, gnonhoudjo, hodjo, 

lihoui, houasso, hongbèdè, azatchi, (rouge et blanc), gboyi, atchatchi, dongogo (en langue 

locale adja), etc. 

 Faune 

La faune de cette FS est assez riche et dominée par des espèces telles que : escargots, singes 

(mona, chimpazé), crocodiles, sitatunga, torture, wataclè, bahoui, ozon, sididouè (espèce qui se 

lape les mains), boa, python séba, varans, autres reptiles et rongeurs. 

11.3- Gestion des ressources de la FS 

11.3-1.  Prélèvement, usage et interdits 

 Prélèvement et garants 

Les prélèvements de ressources opérés dans la FS servent à la consommation directe, au 

cultuel, comme à des fins médicinales. Seul le conseil royal avec à sa tête le roi constitué en 

comité mais non structuré entre temps est admis à faire des prélèvements de ressources dans la 

FS. Malheureusement, le roi est décédé depuis bien longtemps et n’est pas encore remplacé. Un 

régent en assure l’intérim. C’est donc le conseil royal coiffé par le régent qui gère aujourd’hui 

la FS. 
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 Usage, interdits et niveau de respect  

Tout comme dans la plupart des FS parcourues, les ressources prélevées ici sont prioritairement 

destinées à des fins médicinales, à des fins cultuelles, aux activités génératrices de revenus et à 

la consommation  au niveau des ménages ayant droit qui d’accès aux ressources.  

Plusieurs normes fondées sur des interdits ont permis de gérer depuis lors, les ressources de 

cette FS. Les plus importantes sont : 

 interdit aux non-initiés sans autorisation préalable du régent ou du conseil royal à 

défaut ; 

 interdit d’accès en chaussures ; 

 interdit d’accès à moto/véhicule ; 

 interdit d’accès avec cigarette ; 

 interdit d’y siffler ; 

 interdit d’accès aux femmes en couche ; 

 interdit d’accès juste au lendemain de tenue de rapports sexuels ; 

 interdit de couper des arbres ou ramasser de bois morts ; 

 interdit de dire ce qu’on y voit lorsqu’on arriver à accéder ; 

 autorisation d’accès à toute personne aux occasions spéciales comme le 10 janvier juste 

qu’à une limite donnée. Au-delà, seuls les initiés continuent. 

L’organisation non structurée entre temps en comité formel n’a pas véritablement favorisé le 

respect de ces dispositions. Au départ, la crainte de la chose cultuelle était absolue mais avec 

l’arrivée des religions révélées, les normes ont été érodées et la jeune  génération défie tout au 

nom du christianisme. Toutefois, avec la restructuration, les sanctions ont commencé par être 

appliquées à tout contrevenant au palais. Il y a également l’appui du service des eaux et forêt. 

Toutes ces mesures, atténuent progressivement la pression anthropique sur la FS. 

11.4- Actions de préservation et valorisation endogène des FS 

 Les garants sont de plus en plus actifs pour la valorisation du patrimoine cultuel et 

culturel sis dans la FS ; 

 les sanctions sont désormais appliquées sans complaisance à tout contrevenant ; 

 l’appui des eaux et forêt ; 

 reboisement au Khaya ; 
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 l’appui d’ONG comme AMN et CeSaReN ONG. 

 

11.5- Actions de valorisation souhaitées/perspectives et éventuelles contraintes 

Essentiellement, des discussions avec les gestionnaires de cette FS, on retient comme actions à 

entreprendre pour une meilleure gestion de la FS, les actions ci-après :  

 appui aux AGR ; 

 enrichissement de la FS surtout au baobab ; 

 aménagement des locaux des différentes divinités ; 

 construction d’un hangar à l’entrée ; 

 implantation de lampadaire solaire à l’entrée et à l’intérieur ; 

 aménagement pour pose d’enseigne et autres fresques de renseignement ; 

 promotion du tourisme ; 

 aménagement de la voie d’accès depuis le lac toho ; 

 construction d’un logement pour le roi dans la FS. 

 construction de bancs publics en béton à l’intérieur. 

 renforcement des capacités des acteurs en présence sur diverses thématiques dans le 

sens de la gestion durable de la FS ; 

 délimitation physique de la FS ; 

 forage d’un point d’eau potable pour les grandes occasions de festivité dans la FS. 

Quelques contraintes techniques sont soulevées par les acteurs à savoir : la disponibilité des 

cornes de certaines espèces indispensables dans des cérémonies en prélude à la construction des 

locaux des divinités. Ces cornes seraient très difficiles à trouver avec la raréfaction des espèces. 

L’autre contrainte majeure est la voie d’accès pour convoyer les matériaux de construction. 

En outre, la contrainte sociale que les participants souhaitent que les interventions prennent en 

en considération est liée à l’interdiction de financer l’élevage du porc qui serait un totem du 

village dans le cadre de l’appui  aux AGR.  

Selon les informations recueillies, tout le reste serait gérable puisque dans tous les cas, la 

permission sera demandée aux divinités avant les travaux. 
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11.6- Matrice d’hiérarchisation des actions de valorisation 

Sur une échelle de 1 à 5 avec 1 = pas ou très peu important/influent et 5 = très 

important/influent, la hiérarchisation des actions de valorisation a été étudiée à travers la 

matrice ci-dessous : 

Tableau n°8 : Matrice de priorisation: attribution de note sur une échelle de 1 à 5 

Actions de valorisation Importance Influence Total Rang 

Appui aux AGR 4 5 9 7
ème

 

Enrichissement de la FS surtout au baobab 5 5 10 3
ème

 

Aménagement des locaux des différentes divinités 4 4 8 8
ème

 

Construction d’un hangar à l’entrée 4 5 9 6
ème

 

Implantation de lampadaire solaire à l’entrée et à 

l’intérieur 
2 2 4 12

ème
 

Aménagement pour pose d’enseigne et autres 

fresques de renseignement 
5 4 9 5

ème
 

Promotion du tourisme 5 5 10 2
ème

 

Aménagement de la voie d’accès depuis le lac toho 5 5 10 1
er

 

Construction d’un logement pour le roi dans la FS 4 2 6 11
ème

 

Construction de bancs publics en béton à l’intérieur 5 3 8 9
ème

 

Renforcement des capacités des acteurs en 

présence sur diverses thématiques dans le sens de 

la gestion durable de la FS 

5 4 9 4
ème

 

Délimitation physique de la FS 4 3 7 10
ème

 

Forage d’un point d’eau potable pour les grandes 

occasions de festivité dans la FS 
2 1 3 13

ème
 

Source : enquête de terrain, 2018 

L’aménagement de la voie d’accès depuis le lac toho, la promotion du tourisme, 

l’enrichissement de la FS surtout au baobab, le renforcement des capacités des acteurs en 

présence sur diverses thématiques dans le sens de la gestion durable de la FS et l’aménagement 

pour pose d’enseigne et autres fresques de renseignement constitue l’essentiel par ordre de 

priorité des cinq (05) actions pouvant contribuer à la valorisation de la FS Houinyèhouévé. 
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11.7-  Stratégie de mise en œuvre des actions de valorisation de la FS Houinyèhouévé 

Actions 

Ordre 

d'exécution 

Parties prenantes/Approche de mise en œuvre  

Communautés 
ONG 

Mairie/Inspection 

forestière 

Aménagement de la voie 

d’accès depuis le lac toho  

1 

Initier et conduire un 

plaidoyer à l’endroit de la 

mairie 

Appuyer techniquement 

l’initiation et la conduite 

du plaidoyer à l’endroit 

de la commune 

Etudier la faisabilité 

technique et financière 

du projet 

 

Elaborer le projet 

 

Rechercher le 

financement 

 

Exécuter et suivre 

Promotion du tourisme  

2 

Identifier de potentiels 

guides 

 

Identifier des 

restauratrices 

potentiellement capables 

de promouvoir l’art 

culinaire du milieu 

 

Identifier des artisans 

potentiellement aptes à 

fournir aux touristes des 

objets d’art  

Etudier la faisabilité 

 

Affiner les 

identifications des 

divers acteurs 

 

Elaborer le projet/tdr 

 

Renforcer les capacités 

des différents acteurs 

 

Rechercher le 

financement 

 

Coordonner la mise en 

œuvre des activités 

 

 

Enrichissement de la FS 

surtout au baobab  

3 

Identifier les zones des FS 

à enrichir 

 

 

Fournir la main d’œuvre à 

taux réduits 

Renforcer les capacités 

des garants à 

l’enrichissement et au 

suivi des nouveaux 

plants 

 

Mettre à la disposition 

des communautés les 

jeunes plants de baobab 

(andansonia digitata) 

 

Encadrer 

l’enrichissement et 

suivre la mission 

Appui technique  

Renforcement des 

capacités des acteurs en 

présence sur diverses 

thématiques dans le sens 

de la gestion durable de la 

FS  
4 

Identifier les bénéficiaires 

précis du renforcement 

des capacités 

 

Ebaucher une liste de 

thématiques souhaitées 

 

 

 

 

Identifier clairement les 

thématiques 

indispensables à la 

promotion de la 

valorisation de la FS 

 

Elaborer les tdr 

 

Mobiliser les ressources 

 

Mettre en œuvre 

l’activité 

Appuyer le 

renforcement de 

capacités 
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Actions 

Ordre 

d'exécution 

Parties prenantes/Approche de mise en œuvre  

Communautés 
ONG 

Mairie/Inspection 

forestière 

Aménagement pour pose 

d’enseigne et autres 

fresques de 

renseignement  

5 

Identifier les formes 

d’aménagement 

précisément souhaitées 

Etablir le devis estimatif 

des coûts d’aménagement 

Identifier la contrepartie 

des bénéficiaires 

Mobiliser la contrepartie 

Mobiliser les ressources 

additionnelles  

Affiner la faisabilité 

technique et 

économique 

 

Elaborer le projet/les tdr 

 

Mobiliser le 

financement  

Réaliser l’aménagement 

et suivre 

Appuyer 

techniquement la mise 

en œuvre des activités 

de l’action 

 

12- Carte d’identité de la FS Bohouézoun 

 

 

 

IDENTITE DE LA 

FS 

Site            : 1018 

Dép            : Ouémé 

Commune : Adjohoun 

Arrond      : Adjohoun 

Village       : Lokossa 

FS                : Bohouézoun 
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12.1- Caractéristiques et potentialités économiques de la FS Bohouézoun   

Haut lieu de sacrifice en prélude à la pêche sur Hounhoun (un bras du fleuve Ouémé sur lequel 

donne la FS partiellement inondée en saison pluvieuse), Bohouézoun n’est désormais plus 

qu’un îlot de forêt clairsemée. La FS n’était pas interdite d’accès mais plutôt les 5 divinités 

qu’elle abrite. A l’intérieur, se trouvent des palmiers et bananiers poussés à l’état sauvage qui 

ne préoccupaient pas trop au départ. De nos jours, l’exploitation abusive de ces ressources 

accentue le rythme de destruction. La crainte de la chose cultuelle n’étant plus suffisante des 

règles ont été entre temps définies et rendues publiques. Néanmoins, ces règles sont très peu 

suivies. Ce qui justifie en partie, le développement de l’activité d’extraction de sable fluvial 

actuellement en vogue dans le milieu. 

Autour de la FS se pratiquent essentiellement la phytothérapie,  l’agriculture : production de 

piment, de maïs, de manioc ; la transformation agro-alimentaire (sodabi, huile de palme, gari), 

pêche, extraction de sable fluviale, élevage traditionnel (caprin, bovin, ovin, volaille, etc), le 

ramassage d’escargots, l’apiculture et le petit commerce.  

12.2- Principales ressources et gestion 

12.2-1.     Ressources 

 Flore 

La FS Bohouézoun regorge bien de ressources naturelles particulièrement très utiles aux 

communautés riveraines dont entre autres : donmalia, woutin, hounsokoui, yèdè agban, atchon, 

ziguidigohoun (en langue locale), bananier, palmier à huile, etc  constitue l’essentiel. 

 Faune 

Aussi riche que variée, la faune est constituée des espèces comme les singes, le varan, le 

python séba et autres reptiles, l’escargot, le hibou, sans oublier le petit gibier et autres rougeurs, 

adjaklonzounvi (en langue locale). 
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12.2-2.  Gestion des ressources de la FS 

 Prélèvement et garants 

Le prélèvement se fait par tout membre de la collectivité HOUNVENOU. Mais tout étranger 

doit se faire accompagner d’un membre de cette collectivité pour accéder aux ressources de la 

FS après quelques formalités d’usage inhérentes à une telle requête. 

Le garant est le chef féticheur, le bohouénon, choisi en l’occurrence par le fâ dans l’ensemble 

des orphelins de père au sein de la collectivité lors d’une grande cérémonie au cours de laquelle 

les chefs féticheurs des environs immédiats sont invités pour participer. Le siège est 

actuellement occupé par un intérimaire en l’absence de moyens pour l’organisation de la 

cérémonie depuis une trentaine d’année que le dernier est décédé.  

 Usage, interdits et niveau de respect  

Les ressources prélevées dans la FS servent prioritairement à des fins médicinales pour la 

guérison de diverses maladies et autres affections. Ces ressources à caractère médicinale et 

cultuel pour l’essentiel, permettent donc de préparer des infusions, décoctions et autres formes 

de tisanes utiles aux populations riveraines surtout. 

Plusieurs normes articulées autour d’un certain nombre d’interdits régissent la gestion de la FS. 

Les plus importants sont :  

 interdit de couper d’arbre ; 

 interdit d’y tuer un animal (le sang ne devrait pas couler dans la FS) ; 

 Interdit d’accès à tout étranger sans être accompagner. 

 

12.2-3.   Actions de préservation et valorisation endogène de la FS 

Seuls les interdits instaurés contribuent à la préservation de la FS. Le suivi de l’observance des 

règles d’accès a été renforcé et justifierait la reconversion de certains utilisateurs des ressources 

de la FS en exploitants de noix de palme en vue de profiter des palmiers contenus dans la FS 

ayant poussé à l’état sauvage et longtemps restés inexploités. Des exploitations agricoles 

formelles se créeraient également de plus en plus. Pas d’actions significatives de valorisation. 
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12.2-4.    Actions de valorisation souhaitées/perspectives et éventuelles contraintes 

Selon les communautés, la valorisation de la FS passe essentiellement par : 

 restauration de l’habitat des cinq (05) divinités de la FS ; 

 délimitation et érection d’une clôture pour sauvegarder  le reste de la FS. 

 aménagement d’un attrait à l’entrée ; 

 promotion et appui d’AGR non en conflit avec la FS, pour augmenter ses chances de 

survie durable ; 

 appui à l’organisation de la grande cérémonie de désignation des responsables 

féticheurs. 

Les seules contraintes restent le respect des horaires d’accès à certaines divinités ainsi que 

l’organisation des cérémonies d’usage.  

Les parties prenantes proposent de s’appuyer sur le comité mis en place par l’ONG pour la 

mise en œuvre des interventions. 

12.2-5.   Matrice d’hiérarchisation des actions de valorisation 

Sur une échelle de 1 à 5 avec 1 = pas ou très peu important/influent et 5 = très 

important/influent, la hiérarchisation des actions de valorisation a été étudiée à travers la 

matrice ci-dessous : 

Tableau n°9 : Matrice de priorisation (attribution de note sur une échelle de 1 à 5) 

Actions de valorisation Importance Influence Total Rang 

Restauration de l’habitat des cinq (05) divinités de 

la FS  5 5 10 1
er

  

Délimitation et érection d’une clôture pour 

sauvegarder  le reste de la FS 5 4 9 3
ème

  

Aménagement d’un attrait à l’entrée  4 4 8 5
ème

  

Promotion et appui d’AGR non en conflit avec la 

FS, pour augmenter ses chances de survie durable  
5 5 10 2

ème
  

Appui à l’organisation de la grande cérémonie de 

désignation des responsables féticheurs 
5 4 9 4

ème
  

Source : Enquête de terrain, 2018 

Du tableau précédent, il se dégage comme cinq (05) actions prioritaires de valorisation de 

Bohouézoun sont par ordre de priorité sont : la restauration de l’habitat des cinq (05) divinités 
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de la FS, la promotion et appui d’AGR non en conflit avec la FS, pour augmenter ses chances 

de survie durable, la délimitation et érection d’une clôture pour sauvegarder  le reste de la FS, 

l’appui à l’organisation de la grande cérémonie de désignation des responsables féticheurs et 

l’aménagement d’un attrait à l’entrée. 

12.2-6.  Stratégie de mise en œuvre des actions de valorisation de la FS Bohouézoun 

Actions 

Ordre 

d'exécution 

Parties prenantes/Approche de mise en œuvre  

Communautés 
ONG 

Mairie/Inspect

ion forestière 

Restauration de 

l’habitation des 

cinq (05) divinités 

de la FS  

1 

Etablir le devis des coûts 

estimatifs de la réhabilitation 
 

Identifier les éléments du devis 

mobilisables sur place par les 

bénéficiaires mêmes 
 

Organiser les cérémonies et 

autres rituels nécessaires  
 

Mobiliser la main d’œuvre 

locale à petit prix 
 

Rechercher le financement 

Appuyer techniquement et 

financièrement l’exécution des 

travaux de réhabilitation 

 

Promotion et appui 

d’AGR non en 

conflit avec la FS, 

pour augmenter ses 

chances de survie 

durable  
2 

Identifier les AGR éligibles 
 

Recenser les potentiels 

bénéficiaires 

Affiner la liste des AGR 

éligibles 
 

Définir des critères objectifs 

d’accession aux appuis 
 

Appuyer la recherche de 

financement des AGR 
 

Renforcer les capacités des 

bénéficiaires 
 

Lancer les appuis et en suivre 

la mise en œuvre  

Suivi de 

l’éligibilité 

effective des 

AGR 

Délimitation et 

érection d’une 

clôture pour 

sauvegarder  le 

reste de la FS 

3 

Sensibiliser les limitrophes des 

FS 

 

Marquer les limites par tout 

moyens de bord de façon 

participative avec les 

limitrophes 

 

Identifier les limites claires de 

la FS 
 

Etablir le devis 
 

Identifier l’apport des 

bénéficiaires 
 

Mobiliser cette contrepartie 
 

Rechercher le financement  
 

Participer à la mise en œuvre  

Appuyer le levé topo 
 

Appuyer la pose de 

bornes/balises de délimitation 
 

Etudier la faisabilité technique 

et économique 
 

Elaborer le projet/les tdr 

 

Rechercher le financement 

 

Coordonner la mise en œuvre  

 

Suivre le chantier et évaluer 

Faciliter la 

formalisation 

des documents 

fonciers 
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Actions 

Ordre 

d'exécution 

Parties prenantes/Approche de mise en œuvre  

Communautés 
ONG 

Mairie/Inspect

ion forestière 

Appui à 

l’organisation de la 

grande cérémonie 

de désignation des 

responsables 

féticheurs 

4 

Etablir le devis des coûts 

estimatifs 
 

Identifier l’apport des 

bénéficiaires 
 

Mobiliser cet apport 
 

Rechercher de financement 

pour le complément 

Etudier la faisabilité technique 

et économique 
 

Elaborer le projet/tdr 
 

Mobiliser le financement 
 

Réaliser l’activité et suivre 

Participer à la 

cérémonie 

Aménagement 

d’un attrait à 

l’entrée  

5 

Identifier les formes 

d’aménagement précisément 

souhaitées 

Etablir le devis estimatif des 

coûts d’aménagement 

Identifier la contrepartie des 

bénéficiaires 

Mobiliser la contrepartie 

Mobiliser les ressources 

additionnelles  

Affiner la faisabilité technique 

et économique 
 

Elaborer le projet/les tdr 
 

Mobiliser le financement  

Réaliser l’aménagement et 

suivre 

Appuyer 

techniquement 

la mise en 

œuvre des 

activités de 

l’action 

 

13- Carte d’identité de la FS Vazoun 

  

IDENTITE DE LA FS 

Site            : 1018 

Dép            : Ouémé 

Commune : Adjohoun 

Arrond      : Dèmè 

Village        : Gla 

FS                : Vazoun 
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13.1- Caractéristiques et potentialités économiques de la FS Vazoun  

Forêt très peu vaste mais se présentant sous la forme d’une bande et en état de dégradation 

relativement avancée comme le témoigne sa largeur. Cette situation qui résulterait de la fraude 

orchestrée par les limitrophes, aurait été accentuée par l’inexistence d’un chef formel de la FS 

qui n’a pu être choisi  depuis le décès du dernier. 

L’agriculture (maïs, manioc, patate douce, etc.), la phytothérapie,  la transformation agro-

alimentaire (Gari, akassa, sodabi), élevage traditionnel, exploitation de bois de chauffe, 

charbon, pêche, extraction de sable fluvial sont entre autres les activités qui occupent les 

communautés établies autour de Vazoun sans oublier le petit commerce.  

13.2- Principales ressources et gestion 

13.2-1.    Ressources 

 Flore 

Vazoun a une flore constituée prioritairement du kpatin zounzoun, hêdo, dontan, hlin wéwé, 

hounsikonnou, yansikin, sossè, kossokoto, honglagodo, dadagodo, midjakan, 

hounkpatin,ahouagodo, houensédi, ylanhado, tchounoukoukou, comme essences de grande 

utilité pour les populations. Selon les informations collectées, les espèces en disparue/en 

disparition est faite de l’iroko, kakè, siyèsiyè (sérisier) et le kapokier. 

 Faune 

Les singes (le mona surtout), le python séba, le boa, les escargots, les rougeurs et le petit gibier, 

peuplent la faune de Vazoun. 

La panthère et les singes à ventre roux sont devenus saisonniers du fait des actions 

anthropiques qui troublent leur quiétude. 
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13.3- Gestion des ressources de la FS 

13.3-1.   Prélèvement, usage et interdits 

 Prélèvement et garants 

Le chef de la collectivité AYINON HINGBONOU est le garant de la FS. C’est auprès de lui 

que se font les formalités en prélude aux prélèvements à opérer par les étrangers. En dehors des 

étrangers, tout prélèvement est autorisé aux GLANON, mais il existe dans la FS des zones 

interdites d’accès aux non initiés. 

Le chef GLA, le GLANON est le garant de la FS et choisi par rotation entre les familles qui 

constituent la collectivité AYINON HINGBONOU par le Fâ. Il n’a plus de chef depuis le décès 

du dernier. Cette faille a contribué au non respect des interdits de la FS. 

 Usage, interdits et niveau de respect  

Les ressources prélevées dans la FS servent à sauver des vies de la faim comme de la mort. 

Elles sont prioritairement des plantes médicinales et servent par conséquent à soigner bon 

nombre de maladies. Les populations riveraines en font usage direct ou commercialisent 

généralement à petite échelle les produits de santé issus de la FS pour se nourrir. 

Plusieurs interdits régissent la gestion de la FS. Ces interdits sont entre autres :  

 interdit d’entrer dans la FS le jour du marché de Tokpa ; 

 interdit d’accès aux tout étranger sans formaliser son entrée dans la FS auprès du 

GLANON ; 

 interdit d’accès à tout individu ayant tenu de rapport sexuel la vieille ; 

 interdit de port de chaussures dans la FS ; 

 interdit de port de chapeau sur la tête dans la FS ; 

 interdit d’accès aux femmes en menstrues ; 

 interdit de parler la langue yoruba dans la FS. 

Ces interdits très peu respectés, n’ont pu constituer un rempart efficace contre la dégradation de 

la FS.  
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13.4- Actions de préservation et valorisation endogène de la FS 

Pour la préservation des ressources naturelles, il est réalisé un par feu autour de la FS chaque 

année. En outre, les gestionnaires procèdent parfois au reboisement. En plus, le bâtiment de la 

divinité a été reconstruit mais sans toiture actuellement. 

Malheureusement, en raison des changements climatiques, la sécheresse n’a pas favorisé la 

bonne croissance de certains plants. 

13.5- Actions de valorisation souhaitées/perspectives et éventuelles contraintes 

Une meilleure valorisation de la FS passe par certaines actions dont les principales citées par 

les responsables sont entre autres : 

 ceinturer la FS par des plants d’arbre de délimitation ; 

 clôturer la FS ; 

 implanter des plaques d’interdiction ; 

 organiser des séances de sensibilisation au profit des riverains ; 

 construction d’un hangar d’accueil de touristes et autres étrangers éventuels ; 

 confection de bancs publics à l’intérieur ; 

 appui à la promotion de plantations individuelles ; 

 promotion et appui d’AGR non en conflit avec la FS, augmentera ses chance de survie 

durable. 

 appui à l’organisation de la cérémonie de désignation du chef de la FS. 

Les contraintes à prendre en considération pour la mise en œuvre des activités sont par 

exemple : le choix des périodes (pas en saison sèche, pas en période d’inondations).  

13.6- Matrice d’hiérarchisation des actions de valorisation 

Sur une échelle de 1 à 5 avec 1 = pas ou très peu important/influent et 5 = très 

important/influent, la hiérarchisation des actions de valorisation a été étudiée à travers la 

matrice ci-après : 
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Tableau n° 10 : Matrice de priorisation (attribution de note sur une échelle de 1 à 5) 

Actions de valorisation Importance Influence Total Rang 

Ceinturer la FS par des plants d’arbre de 

délimitation  
4 3 7 8

ème
  

Clôturer la FS  4 2 6 9
ème

  

Implanter des plaques d’interdiction  5 4 9 6
ème

  

Organiser des séances de sensibilisation au profit des 

riverains  
5 4 9 4

ème
  

Construction d’un hangar d’accueil de touristes et 

autres étrangers éventuels  
5 5 10 3

ème
  

Confection de bancs publics à l’intérieur  4 4 8 7
ème

  

Appui à la promotion de plantations individuelles  5 5 10 2
ème

  

Promotion et appui d’AGR non en conflit avec la FS, 

augmentera ses chance de survie durable 
5 4 9 5

ème
  

Appui à l’organisation de la cérémonie de 

désignation du chef de la FS 
5 5 10 1

er
  

Source : enquête de terrain, 2018 

L’appui à l’organisation de la cérémonie de désignation du chef de la FS, l’appui à la promotion 

de plantations individuelles, la construction d’un hangar d’accueil de touristes et autres 

étrangers éventuels, l’organiser des séances de sensibilisation au profit des riverains, la 

promotion et l’appui d’AGR non en conflit avec la FS, augmenteront ses chance de survie 

durable et d’une valorisation. 

13.7-  Stratégie de mise en œuvre des actions de valorisation de la FS Vazoun 

Actions 

Ordre 

d'exécution 

Parties prenantes/Approche de mise en œuvre  

Communautés 
ONG 

Mairie/Inspection 

forestière 

Appui à 

l’organisation de 

la cérémonie de 

désignation du 

chef de la FS 1 

Etablir le devis des coûts 

estimatifs 
 

Identifier l’apport des 

bénéficiaires 
 

Mobiliser cet apport 
 

Rechercher de financement 

pour le complément 

Etudier la faisabilité technique 

et économique 
 

Elaborer le projet/tdr 
 

Mobiliser le financement 
 

Réaliser l’activité et suivre 

Participer à la 

cérémonie 

Appui à la 

promotion de 

plantations 

individuelles  

2 

Rendre disponible des 

domaines pour accueillir ces 

plantations 

 

Nettoyer les sites sur fonds 

propres en guise de 

contreparties 

 

Identifier les essences 

adéquates 

Renforcer les capacités des 

communautés à la mise en 

place et entretien d'une 

plantation 

 

Mettre des plants à la 

disposition des communautés 

ou renforcer leurs capacités à la 

production des jeunes plants 

(pépinière) 

Appui au suivi et 

encadrement 

technique 

spécifique 
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Actions 

Ordre 

d'exécution 

Parties prenantes/Approche de mise en œuvre  

Communautés 
ONG 

Mairie/Inspection 

forestière 

 

Accompagner les bénéficiaires 

dans l'entretien et le suivi des 

exploitations 

Construction 

d’un hangar 

d’accueil de 

touristes et autres 

étrangers 

éventuels  3 

Etablir le devis des coûts 

estimatifs 
 

Evaluer les apports personnels 

des bénéficiaires 

prioritairement en nature 
 

Rechercher le financement 

complémentaire 
 

Organiser les cérémonies et 

autres rituels éventuels 

Etudier la faisabilité technique 

et économique 
 

Elaborer le projet/les tdr 
 

Rechercher le financement 
 

Coordonner la mise en œuvre 
 

Suivre les travaux et évaluer 

Encadrer les 

prélèvements 

éventuels de RN si 

nécessaire 

Organiser des 

séances de 

sensibilisation au 

profit des 

riverains  

4 

Identifier clairement les 

bénéficiaires des 

sensibilisations 

Affiner la liste des parties 

prenantes 
 

Elaborer les tdr 
 

Mobiliser les ressources 
 

Organiser les sensibilisations 

 

Promotion et 

appui d’AGR 

non en conflit 

avec la FS, 

augmentera ses 

chance de survie 

durable 
5 

Identifier les AGR éligibles 
 

Recenser les potentiels 

bénéficiaires 

Affiner la liste des AGR 

éligibles 
 

Définir des critères objectifs 

d’accession aux appuis 
 

Appuyer la recherche de 

financement des AGR 
 

Renforcer les capacités des 

bénéficiaires 
 

Lancer les appuis et en suivre 

la mise en œuvre  

Suivi de 

l’éligibilité 

effective des AGR 
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14- Carte d’identité des FS Siligbozoun et Houéssignozoun 

 

 

IDENTITE DE LA FS 

Site            : 1018 

Dép           : Ouémé 

Commune : Dangbo 

Arrond      : Dangbo 

Village        : Ké 

FS                : Siligbozoun 

IDENTITE DE LA FS 

Site           : 1018 

Dép           : Ouémé 

Commune : Dangbo 

Arrond      : Dangbo 

Village       : Ké 

FS         : Houéssignozoun 
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14.1-  Caractéristiques et potentialités économiques des FS  Siligbozoun & 

Houéssignozoun     

Siligbozoun et Houéssignozoun sont deux FS presque jumelles. Elles ne se différencient l’une 

de l’autre que principalement par les fétiches qu’elles abritent chacune.  

Vu de l’Est, Siligbozoun est relativement dense, mais n’a certes pas réussi à échapper aux 

assauts des riverains qui l’ont finalement réduite à une lame de végétation boisée en bordure de 

la voie principale desservant Ké. En l’absence de normes clairement établies, le prélèvement 

était très peu contrôlé. Mais la régression très remarquable de la FS autorisée d’accès à tout 

autochtone a poussé la communauté à instaurer juste des périodes d’ouverture et de fermeture 

officielle des prélèvements.  

  Houéssignozoun vu du Nord est presque finie comme le montre si bien la photo. Les champs 

l’entourant semblent s’apprêter à phagocyter les derniers arbres qui résistent aux assauts 

anthropiques  qui l’ont transformé une bande sans épaisseur.  

Autour de ses FS se mènent entre autres activités, l’agriculture (patate douce, manioc, taro, 

maïs, riz, fruit à pain, canne à sucre, palmier à huile), le maraîchage (piment, légumes), la 

transformation agro-alimentaire (akassa, huile de palme), l’exploitation de bois de chauffe et le 

petit commerce. 

14.2- Principales ressources et gestion 

14.2-1.     Ressources 

 Flore 

Comme espèces particulièrement utiles rencontrées dans les FS, il y a : tchiviman, houinsé, 

godjroman, ganhotin, aylaha, aloviaton. 

 Faune 

Les singes (le mona surtout), le python séba, le boa, les escargots, les rougeurs et le petit gibier, 

varan, tortue, font l’essentiel du peuplement faunistique de Houéssignozoun. 
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14.3- Gestion des ressources de la FS 

14.3-1.    Prélèvement, usage et interdits 

 Prélèvement et garants 

Tout autochtone peut prélever de ressources sans aucune forme particulière de procédure. Mais 

l’étranger est d’abord initié avant d’y accéder. Le Siligboklunon est le garant des deux FS 

(siligbozoun et houéssignozoun). Il est désigné par le fâ et différent du chef de famille. Les 

forêts sacrées sont ouvertes à tous et collectivement surveillée par tous les habitants de Ké 

également. 

 Usage, interdits et niveau de respect  

Les ressources issues des FS servent à la consommation directe via les tisanes et autres produits 

thérapeutiques. Elles contribuent à l’amélioration des revenus des Ké à cause de l’exploitation 

pour vente du bois et des produits de la phytothérapie.  

Il n’y a pas d’interdits formellement établis sauf que seuls les initiés accèdent au lieu même où 

se trouve les divinités houéssigno et siligbo. 

Le respect des normes n’est pas trop rigoureux et explique le niveau de dégradation de la FS.  

14.4- Actions de préservation et valorisation endogène de la FS 

En l’absence de vrais interdits pour canaliser les actions dans les deux FS, il a été instauré des 

périodes d’ouverture et de fermeture des FS pour exploitation par les communautés. . 

14.5- Actions de valorisation souhaitées/perspectives et éventuelles contraintes 

En raison des propositions faites par les participants au focus, une meilleure valorisation au des 

deux FS passerait forcément par la mise en œuvre d’actions concrètes ci-dessus citées : 

 ceinturer la FS par des plants d’arbre de délimitation, de préférence l’eucalyptus à 

intervalles réguliers de 1 m ; 

 poursuivre la délimitation ébauchée déjà ; 

 implanter des plaques d’interdiction ; 

 clôturer ; 

 promotion et appui d’AGR non en conflit avec la FS, augmentera ses chance de survie 

durable. 
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Aucune contrainte à la mise en œuvre des actions n’est identifiée vu que la FS n’a vraiment pas 

d’interdit.  

14.6- Matrice d’hiérarchisation des actions de valorisation 

Sur une échelle de 1 à 5 avec 1 = pas ou très peu important/influent et 5 = très 

important/influent, la hiérarchisation des actions de valorisation a été étudiée à travers la 

matrice ci-dessous : 

Tableau n°11 : Matrice de priorisation (attribution de note sur une échelle de 1 à 5) 

Actions de valorisation Importance Influence Total Rang 

Ceinturer la FS par des plants d’arbre de 

délimitation, de préférence l’eucalyptus à 

intervalles réguliers de 1 m  

5 3 8 4
ème

   

Poursuivre la délimitation ébauchée déjà  5 4 9 3
ème

  

Implanter des plaques d’interdiction  5 5 10 1
er

  

Clôturer  5 2 7 5
ème

  

Promouvoir et appuyer les AGR non en conflit 

avec la FS 
5 5 10 2

ème
  

Source : enquête de terrain, 2018 

Par ordre de priorité, il faut implanter des plaques d’interdiction,  promouvoir et appui d’AGR 

non en conflit avec la FS, poursuivre la délimitation ébauchée déjà, ceinturer les FS par des 

plants d’arbre de délimitation, de préférence l’eucalyptus à intervalles réguliers de 1 m et 

clôturer pour mieux les valoriser Houéssignozoun et Siligbozoun. 

14.7-  Stratégie de mise en œuvre des actions de valorisation des FS siligbozoun et 

houéssignozoun 

Actions 

Ordre 

d'exécuti

on 

Parties prenantes/Approche de mise en œuvre  

Communautés 
ONG 

Mairie/Inspection 

forestière 

Implanter des 

plaques 

d’interdiction  

1 

Identifier les messages des plaques 

 

Identifier les dessinateurs locaux 

Affiner les messages ; 

Déterminer le nombre qu’il faut ; 

Mobiliser les moyens financiers ; 

Lancer la commande aux 

dessinateurs locaux s’il en 

existe ; 

Poser les plaques 

Contribuer à la 

conception des 

messages  

Promouvoir et 

appuyer les AGR 

non en conflit avec 

la FS 
2 

Identifier les AGR éligibles 

 

Recenser les potentiels 

bénéficiaires 

Affiner la liste des AGR 

éligibles ; 

Définir des critères objectifs 

d’accession aux appuis ; 

Appuyer la recherche de 

financement des AGR ; 

Suivi de 

l’éligibilité 

effective des AGR 
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Actions 

Ordre 

d'exécuti

on 

Parties prenantes/Approche de mise en œuvre  

Communautés 
ONG 

Mairie/Inspection 

forestière 

Renforcer les capacités des 

bénéficiaires ; 

Lancer les appuis et en suivre la 

mise en œuvre  

Poursuivre la 

délimitation 

ébauchée déjà  

3 

Sensibiliser les limitrophes des FS 

 

Marquer les limites par tout 

moyens de bord de façon 

participative avec les limitrophes 

 

Identifier les limites claires de la 

FS ; 

Etablir le devis ; 

Identifier l’apport des 

bénéficiaires ; 

Mobiliser cette contrepartie ; 

Rechercher le financement ; 

Participer à la mise en œuvre 

Appuyer le levé topo 

 

Appuyer la pose de 

bornes/balises de délimitation 

 

Etudier la faisabilité technique et 

économique 

 

Elaborer le projet/les tdr ; 

Rechercher le financement ; 

Coordonner la mise en œuvre ; 

Suivre le chantier et évaluer ; 

Faciliter la 

formalisation des 

documents fonciers 

Ceinturer la FS par 

des plants d’arbre de 

délimitation, de 

préférence 

l’eucalyptus à 

intervalles réguliers 

de 1 m  

4 

Identifier les limites claires de la 

FS ; 

Etablir le devis ; 

Identifier l’apport des 

bénéficiaires ; 

Mobiliser cette contrepartie ; 

Rechercher le financement. 

Etudier la faisabilité technique et 

économique ; 

Elaborer le projet/les tdr ; 

Rechercher le financement ; 

Fournir les jeunes plants ; 

Organiser la plantation ; 

Suivre  

Appuyer à la mise 

à disposition des 

jeunes plants 

Clôturer  

5 

Identifier les limites claires de la 

FS ; 

Etablir le devis ; 

Identifier l’apport des 

bénéficiaires ; 

Mobiliser cette contrepartie ; 

Rechercher le financement ; 

Participer à la mise en œuvre  

Etudier la faisabilité technique et 

économique ; 

Elaborer le projet/les tdr ; 

Rechercher le financement ; 

Coordonner la mise en œuvre ; 

Suivre le chantier et évaluer. 

 

 

15- Carte d’identité de la FS Gbèvozoun 

 

 
IDENTITE DE LA FS 

Site            : 1018 

Dép            : Ouémé 

Commune : Bonou 

Arrond      : Bonou Centre 

Village      : Agbonan-                   

Solikanmè 

FS                : Gbèvozoun 
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15.1- Caractéristiques et potentialités économiques de la FS Gbèvozoun 

Vue du Sud, la FS présente un état de conservation relativement acceptable parce qu’assez 

dense avec une formation de lianes de grosses épaisseurs.  Des ruches apicoles sont disposées à 

la périphérie Sud et contribuent de fait aux efforts de protection. Sous la révolution, une bonne 

partie de la FS aurait été détruite au point où la panthère, protectrice de la FS aurait fini par 

chasser les destructeurs. Sur les 133 ha déclarées par les communautés, 75 seraient toujours 

inaccessibles. 

La FS a fortement contribué au développement de la phytothérapie dans le milieu. Les 

populations riveraines de Gbevozoun pratiquent l’agriculture  avec la production des cultures 

telles que : manioc, maïs, haricot, arachide, patate douce, igname, goussi, piment, tomate, 

légumes et aïpar ; l’artisanat ; la pêche et pisciculture ; lexploitation de bois : bois de chauffe, 

de service, charbon ; la transformation agro-alimentaire : sodabi, huile de palme, gari ; 

l’apiculture. La chasse n’est également pas du reste. 

15.2- Principales ressources et gestion 

15.2-1.   Ressources 

 Flore 

Les espèces directement utiles qui sont encore prélevées dans la FS sont : le samba 

(totem/cultuel), Cola gigantea, therocapus, fagara, hongla, avagoïtoun, houndakanindja, adada. 

Néanmoins, plusieurs espèces sont en disparition et concerne : l’iroko, le kakè, le kinhoui etc. 

 Faune 

Quelques espèces fauniques constituent encore des richesses dont regorge la FS Gbevozoun. 

Elles concernent les animaux ci-après : Panthère, sitatunga, guib anaché, singe (mona), singbo, 

boa, etc. Malheureusement le phacochère a disparu. 

15.3- Gestion des ressources de la FS 

15.3-1.  Prélèvement, usage et interdits 

 Prélèvement et garants 

Les Aguinninnou, collectivité détentrice de la FS sous l’égide de son chef, ont le droit d’opérer 

des prélèvements. Le Gbèvonon, chef de la FS en est le garant. Des formalités d’usage sont à 

faire pour toutes autres personnes avant autorisation de prélèvement. Le Gbèvonon est choisi au 

sein de la collectivité par le fâ. 
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  Usage, interdits et niveau de respect  

Les communautés tirent de la FS un maximum de ressources vitales tant pour le traitement de 

diverses affections que pour la consommation directe  et même pour des activités génératrices 

de revenus en vendant quelques produits de phytothérapie. 

La gestion des ressources de la FS est régie par des normes déclinées en interdits dont les plus 

importants cités par les gestionnaires sont :  

 interdit de chasse ; 

 ramassage bois interdit 

 restrictions sur le prélèvement desessences médicinales 

 usage interdit de houe le jour de awaya, soit le jour de Tokpa 

 Gbèvonon interdit de toucher houe toute la journée de Awaya 

 interdit de manger l’antilope, le taro, la chauve-souris. 

Les gestionnaires de la FS ont réussi à ancrer dans le mental des communautés un minimum de 

respect pour les normes établies. Ce qui fait observer et explique le niveau relativement importe 

de la sauvegarde des ressources de la FS ; 

15.4- Actions de préservation et valorisation endogène de la FS 

Plusieurs actions concrètes et stratégies sont utilisées par les responsables de la FS pour la 

gestion durables des ressources. Il s’agit entre autres de :  

 réalisation de par feu autour ;  

 développement de l’apiculture à la périphérie ;  

 création d’un jardin botanique pour limiter le prélèvement direct de ressources dans la 

FS ;  

 mise en place d’un comité de surveillance permanent de la FS ; 

 implication de la mairie et de toutes les communautés pour qui la FS reste identitaire. 

 

15.5- Actions de valorisation souhaitées/perspectives et éventuelles contraintes 

Au demeurant, pour plus d’impact, les responsables de la FS suggèrent un certain nombre 

d’actions pour une meilleure valorisation de la FS et pourraient se traduire par les actions ci-

après :  

 délimitation ; 
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 promouvoir les ARG alternatives ; 

 appuyer la mise en place de prêts à taux bonifié ; 

 promouvoir les essences à croissance rapide ; 

 implanter des plaques d’interdiction ; 

 aménager des pistes d’accès ; 

 construire un reposoir pour touriste. 

La contrainte technique majeure est la mauvaise connaissance du mouvement des animaux à 

l’intérieur de la FS pour la promotion aisée du tourisme. D’où la nécessité d’une étude 

éthologique.  

Pour la gestion des interventions, les parties prenantes proposent de s’appuyer sur le comité de 

gestion de la FS mis en place par CeSaReN ONG.  

15.6- Matrice d’hiérarchisation des actions de valorisation 

Sur une échelle de 1 à 5 avec 1 = pas ou très peu important/influent et 5 = très 

important/influent, la hiérarchisation des actions de valorisation a été étudiée à travers la 

matrice ci-dessous : 

Tableau n° 12 : Matrice de priorisation (attribution de note sur une échelle de 1 à 5) 

Actions de valorisation Importance Influence Total Rang 

Délimitation  5 3 8 6
ème

  

Promouvoir les ARG alternatives  5 4 9 4
ème

  

Appuyer la mise en place de prêts à taux bonifié  4 4 8 7
ème

  

Promouvoir les essences à croissance rapide  5 5 10 1
er

   

Implanter des plaques d’interdiction  5 4 9 5
ème

  

Aménager des pistes d’accès  5 5 10 2
ème

  

Construire un reposoir pour touriste 5 4 9 3
ème

  

Source : enquête de terrain, 2018 

Pour valoriser au mieux Gbèvozoun, il faut en premier promouvoir les essences à croissance 

rapide, aménager les pistes d’accès en second ressort, construire un reposoir pour touriste 

troisièmement, au quatrième rang promouvoir des AGR alternatives et enfin, implanter des 

plaques d’interdiction. 
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15.7-  Stratégie de mise en œuvre des actions de valorisation de la FS Gbèvozoun 

Actions 

Ordre 

d'exécuti

on 

Parties prenantes/Approche de mise en œuvre  

Communautés 
ONG 

Mairie/Inspection 

forestière 

Promouvoir les 

essences à 

croissance 

rapide  

1 

Rendre disponible des 

domaines pour accueillir ces 

plantations ; 

Nettoyer les sites sur fonds 

propres en guise de 

contreparties 

 

Identifier les essences 

adéquates 

Renforcer les capacités des 

communautés à la mise en place 

et entretien d'une plantation ; 

Mettre des plants à la disposition 

des communautés ou renforcer 

leurs capacités à la production 

des jeunes plants (pépinière) 

Accompagner les bénéficiaires 

dans l'entretien et le suivi des 

exploitations 

Appui au suivi et 

encadrement 

technique 

spécifique 

Aménager des 

pistes d’accès  

2 

Initier et conduire un plaidoyer 

à l’endroit de la mairie 

Appuyer techniquement 

l’initiation et la conduite du 

plaidoyer à l’endroit de la 

commune 

Etudier la 

faisabilité 

technique et 

financière du 

projet 

 

Elaborer le projet 

 

Rechercher le 

financement 

 

Exécuter et suivre 

Construire un 

reposoir pour 

touriste 

3 

Etablir le devis des coûts 

estimatifs ; 

Evaluer les apports personnels 

des bénéficiaires 

prioritairement en nature ; 

Rechercher le financement 

complémentaire ; 

Organiser les cérémonies et 

autres rituels éventuels 

Etudier la faisabilité technique et 

économique ; 

Elaborer le projet/les tdr ; 

Rechercher le financement ; 

Coordonner la mise en œuvre ; 

Suivre les travaux et évaluer 

Encadrer les 

prélèvements 

éventuels de RN si 

nécessaire 

Promouvoir les 

ARG 

alternatives  

4 

Identifier les AGR éligibles ; 

Recenser les potentiels 

bénéficiaires. 

Affiner la liste des AGR 

éligibles ; 

Définir des critères objectifs 

d’accession aux appuis ; 

Appuyer la recherche de 

financement des AGR ; 

Renforcer les capacités des 

bénéficiaires ; 

Lancer les appuis et en suivre la 

mise en œuvre  

Suivi de 

l’éligibilité 

effective des AGR 

Implanter des 

plaques 

d’interdiction  

5 

Identifier les messages des 

plaques ; 

Identifier les dessinateurs 

locaux 

Affiner les messages ; 

Déterminer le nombre qu’il faut ; 

Mobiliser les moyens financiers ; 

Lancer la commande aux 

dessinateurs locaux s’il en 

existe ; 

Poser les plaques 

Contribuer à la 

conception des 

messages  
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16- Carte d’identité de la FS Igbo Ifâ 

 

16.1- Caractéristiques et potentialités économiques de la FS Igbo Ifa     

Partiellement clôturée, la FS Igbo-Ifâ est un héritage ancestral abritant plusieurs divinité dont la 

principale est le Ifâ. Cette FS est dans un état de dégradation plutôt maitrisable vue de l’Ouest.   

La tradithérapie, l’agriculture (maïs, manioc, tomate, patate douce, taro, igname, palmier à 

huile), elevage (volaille, caprin, ovin, bovin, aulacode, escargot), exploitation du bois (bois de 

chauffe, charbon, bois de service), la transformation agro-alimentaire (huile de palme, gari, 

sodabi), l’artisanat et le petit commerce constitue l’essentiel des activités socio-économiques 

qui occupent les communautés riveraines de la FS. 

16.2- Principales ressources et gestion 

16.2-1.   Ressources 

 Flore 

Les espèces contenues dans la FS et régulièrement utilisées sont entre autres: maantchè, égui 

ogou, omon, essè etou, offè èkoun, gbanyigbanyi,okouta igbo, ogbolo ayika, baobab, ota, don 

kpata (en langue nagot). 

IDENTITE DE LA FS 

Site           : 1018 

Dép           : Plateau 

Commune : Sakété 

Arrond       : Yoko 

Village         : Oké Igbo 

FS                 : Igbo Ifa 
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 Faune 

La faune serait essentiellement constituée de reptiles et chat sauvage. 

16.3- Gestion des ressources de la FS 

16.3-1.   Prélèvement, usage et interdits 

 Prélèvement et garants 

Seuls les membres du comité de gestion de la FS sous l’égide du ADJENAN le garant, chef de 

la FS désigné par le fâ au sein des familles OLALESSE, ERIOLA, ADJOLODE, ARONI, 

AROWORAEROU sont investis du pouvoir de prélèvement. Tout étranger devra, en plus 

d’être initié, voir le ADJENAN qui réunira les membres du comité pour étudier la requête. 

 Usage, interdits et niveau de respect  

Les communautés tirent de la FS un maximum de ressources vitales tant pour le traitement des 

affections en consommation directe ou pour la commercialisation pour l’amélioration des 

revenus à travers la vente de quelques produits phytosanitaires. D’autres sont en outre utilisées 

à des fins cultuelles. 

Plusieurs interdits soutiennent la gestion de la FS au nombre desquels il faut noter :  

 accès interdit aux femmes 

 interdit d’utiliser le bois de la FS pour cuisiner 

La crainte de la chose cultuelle est encore de mise dans le milieu et c’est au bénéfice de la FS 

contre laquelle la pression anthropique est bien modérée. 

16.4-  Actions de préservation et valorisation endogène de la FS 

Pour obtenir le résultat observé, les efforts déployés pour la sauvegarde des ressources se 

résument en des actions clés à savoir :  

 réalisation annuelle des par feu afin d’éviter les feu de brousse ; 

 surveillance collective de la FS. 

16.5-  Actions de valorisation souhaitées/perspectives et éventuelles contraintes 

Pour une meilleure valorisation de la FS, les responsables rencontrées proposent les actions ci-

après : 
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 délimitation ; 

 clôture ; 

 aménagements des locaux de 10 divinités hébergées à l’intérieur de la FS ; 

 confection de plaque d’identification ; 

 enrichissement de la FS ; 

 aménagement des environs ; 

Par ailleurs, aucune contrainte majeure n’a été relevée pour la mise en œuvre des actions. 

Néanmoins, les responsables chargés de gestion de la FS estiment que c’est plus qu’un 

impératif que les dignitaires soient impliqués et fassent les cérémonies inhérentes à toutes 

activités avant démarrage.  

Selon ces derniers, le comité de gestion de la FS mis en place par CeSaReN ONG peut 

conduire tout processus de valorisation de la FS. 

16.6- Matrice d’hiérarchisation des actions de valorisation 

Sur une échelle de 1 à 5 avec 1 = pas ou très peu important/influent et 5 = très 

important/influent, la hiérarchisation des actions de valorisation a été étudiée à travers la 

matrice ci-dessous : 

Tableau n°13 : Matrice de priorisation: attribution de note sur une échelle de 1 à 5 

Actions de valorisation Importance Influence Total Rang 

Délimitation  5 5 10 2
ème

  

Clôture  4 2 6 6
ème

  

Aménagements des locaux de 10 divinités hébergées 

à l’intérieur de la FS  
5 4 9 3

ème
  

Confection de plaque d’identification  5 2 7 5
ème

  

Enrichissement de la FS  5 5 10 1
er

  

Aménagement des environs  5 3 8 4
ème

  

Source : enquête de terrain, 2018 

L’essentiel des priorités pour la valorisation de Igbo Ifa tourne autour de l’enrichissement de la 

FS, sa délimitation, l’aménagement des locaux de 10 divinités, l’aménagement de ses environs 

et la confection de plaque d’identification. 
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16.7-  Stratégie de mise en œuvre des actions de valorisation de la FS  Igbo Ifa 

Actions 

 

Ordre 

d'exécution 

Parties prenantes/Approche de mise en œuvre  

Communautés ONG 
Mairie/Inspect

ion forestière 

Enrichissement de la 

FS  

1 

Identifier les zones des FS à 

enrichir ; 
 

Identifier les espèces 

d’enrichissement 

 

Fournir la main d’œuvre à taux 

réduits 

Renforcer les capacités des 

garants à l’enrichissement 

et au suivi des nouveaux 

plants ; 
 

Retenir les essences 

d’enrichissement conclues 

avec les communautés ; 

Mettre à la disposition des 

communautés les jeunes 

plants ; 

Encadrer l’enrichissement 

et suivre la mission 

Appui 

technique  

Délimitation  

2 

Sensibiliser les limitrophes des 

FS; 

Marquer les limites par tout 

moyens de bord de façon 

participative avec les 

limitrophes ; 

Identifier les limites claires de la 

FS ; 

Etablir le devis ; 

Identifier l’apport des 

bénéficiaires ; 

Mobiliser cette contrepartie ; 

Rechercher le financement ;  

Participer à la mise en œuvre. 

Appuyer le levé topo ; 

Appuyer la pose de 

bornes/balises de 

délimitation ; 

Etudier la faisabilité 

technique et économique ; 

Elaborer le projet/les tdr ; 

Rechercher le financement ; 

Coordonner la mise en 

œuvre ; 

Suivre le chantier et 

évaluer. 

Faciliter la 

formalisation 

des documents 

fonciers 

Aménagements des 

locaux de 10 divinités 

hébergées à l’intérieur 

de la FS  

3 

Etablir le devis des coûts 

estimatifs de la réhabilitation ; 

Identifier les éléments du devis 

mobilisables sur place par les 

bénéficiaires mêmes ; 

Organiser les cérémonies et 

autres rituels nécessaires ; 

Mobiliser la main d’œuvre locale 

à petit prix ; 

Rechercher le financement. 

Appuyer techniquement et 

financièrement l’exécution 

des travaux de 

réhabilitation 

 

Aménagement des 

environs 

4 

Identifier les formes 

d’aménagement précisément 

souhaitées ; 

Etablir le devis estimatif des 

coûts d’aménagement 

Identifier la contrepartie des 

bénéficiaires 

Mobiliser la contrepartie 

Mobiliser les ressources 

additionnelles  

Affiner la faisabilité 

technique et économique ; 

Elaborer le projet/les tdr ; 

Mobiliser le financement  

Réaliser l’aménagement et 

suivre ; 

Appuyer 

techniquement 

la mise en 

œuvre des 

activités de 

l’action 
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Actions 

 

Ordre 

d'exécution 

Parties prenantes/Approche de mise en œuvre  

Communautés ONG 
Mairie/Inspect

ion forestière 

Confection de plaque 

d’identification  

5 

Identifier les messages des 

plaques ; 

Identifier les dessinateurs locaux. 

Affiner les messages ; 

Déterminer le nombre qu’il 

faut ; 

Mobiliser les moyens 

financiers ; 

Lancer la commande aux 

dessinateurs locaux s’il en 

existe ; 

Poser les plaques 

Contribuer à la 

conception des 

messages  

 

17- Carte d’identité de la FS Igbo Agan 

 

17.1- Caractéristiques et potentialités économiques de la FS Igbo Agan 

Clôturée dans sa partie Nord-Est, la FS n’est pas pour autant dense bien qu’apparemment à 

l’abri de grande pression anthropique. Sa densité en grands arbres est relativement faible. A 

l’instar de Igbo Ifâ, Igbo Agan est un héritage ancestral abritant le fétiche avant-gardiste du 

Oro. Elle est en même temps le cimetière des grands prêtres et autres adeptes de grande  

renommée depuis le temps des aïeux. A ce titre, elle est un grand symbole identitaire. 

IDENTITE DE LA FS 

Site            : 1018 

Dép            : Plateau 

Commune : Sakété 

Arrond       : Yoko 

Village        : Araromi 

FS                : Igbo Agan 
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Toutefois, autour de cette FS se développent des activités telles que l’agriculture, l’elevage de 

volaille, de caprins, d’ovins, de bovins, d’aulacodes, d’escargots, d’exploitation du bois (bois 

de chauffe, charbon, bois de service), de transformation agro-alimentaire (huile de palme, gari, 

sodabi), et de petits commerce constitue. 

17.2- Principales ressources et gestion 

17.2-1.  Ressources 

 Flore 

Les espèces contenues dans la FS et régulièrement utilisées par les communautés riveraines 

sont entre autres: maantchè, égui ogou,omon, essè etou, offè èkoun, gbanyigbanyi, okouta igbo, 

ogbolo ayika, baobab, ota, don kpata (en nagot). 

 Faune 

La faune de la FS est peuplée de reptiles et des espèces telles que le mona et le renard. 

17.3- Gestion des ressources de la FS 

17.3-1.  Prélèvement, usage et interdits 

 Prélèvement et garants 

Seuls les membres du comité de gestion de la FS sous l’égide du ALAGBA, le garant et chef 

des divinités, mais pas directement de la FS, désigné par le fâ au sein des familles OROOTAN, 

ALALOUKPE, OLODJOLO est investi du pouvoir de prélèvement. Ici, le choix se fait par 

alternativement dans les familles éligibles.  

 Usage, interdits et niveau de respect  

Les ressources tirées ici servent pour des fins de consommation, de traitement des maladies et 

pour des fins cultuelles. Les bois morts d’ici peuvent être exploités. 

Quelques interdits à retenir :  

 accès interdit aux femmes, sauf celles adeptes ; 

 accès interdit à tout étranger. 

La crainte de la chose cultuelle est encore une réalité dans ce milieu et favorise la sauvegarde 

des ressources de la FS. 

 

17.3-2. Actions de préservation et valorisation endogène de la FS 

 

 Surveillance collective stricte de la FS (par toute la communauté) et 

 vulgarisation des interdits. 
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17.4- Actions de valorisation souhaitées/perspectives et éventuelles contraintes 

Les actions proposées pour une meilleure valorisation de la FS se résument en quelques points 

ci-après : 

 délimitation physique de la FS ; 

 clôture de la FS ; 

 aménagements des locaux de 08 divinités hébergées à l’intérieur de la FS ; 

 confection de plaque d’identification ; 

 enrichissement de la FS ;  

 construction d’un appâtâmes à l’entrée de la FS pour accueillir les touristes ; 

 électricité et eau dans la FS ; 

 aménagement des environs. 

Aucune contrainte selon les responsables de la FS ne pourrait entraver la mise en œuvre des 

actions de valorisation.  

Pour ces derniers, la mise en œuvre des actions de valorisation peut être conduite par le comité 

de gestion de la FS mis en place par CeSaReN ONG. 

17.5- Matrice d’hiérarchisation des actions de valorisation 

Sur une échelle de 1 à 5 avec 1 = pas ou très peu important/influent et 5 = très 

important/influent, la hiérarchisation des actions de valorisation a été étudiée à travers la 

matrice ci-dessous : 

Tableau n° 14 : Matrice de priorisation (attribution de note sur une échelle de 1 à 5) 

Actions de valorisation Importance Influence Total Rang 

Délimitation physique de la FS  5 3 8 5
ème

  

Clôture de la FS  4 3 7 7
ème

  

Aménagements des locaux de 08 divinités 

hébergées à l’intérieur de la FS  
5 5 10 2

ème
  

Confection de plaque d’identification  5 4 9 3
ème

  

Enrichissement de la FS  5 5 10 1
er
  

Construction d’un appâtâmes à l’entrée de la FS 

pour accueillir les touristes  5 3 8 4
ème

  

Electricité et eau dans la FS  3 2 5 8
ème

  

Aménagement des environs 
4 3 7 6

ème
  

Source : enquête de terrain, 2018 
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Mieux valoriser Igbo Agan revient prioriser les actions comme l’enrichissement de la FS, 

l’aménagement des locaux de 08 divinités hébergées à l’intérieur de la FS,  la confection de 

plaque d’identification, la construction d’un appâtâmes à l’entrée de la FS pour accueillir les 

touristes et la délimitation physique de la FS. 

17.6-  Stratégie de mise en œuvre des actions de valorisation de la FS Igbo Agan 

Actions 

Ordre 

d'exécution 

Parties prenantes/Approche de mise en œuvre  

Communautés ONG 
Mairie/Inspec

tion forestière 

Enrichissement de la 

FS  

1 

Identifier les zones des FS 

à enrichir 

 

Identifier les espèces 

d’enrichissement 

 

Fournir la main d’œuvre à 

taux réduits 

Renforcer les capacités des 

garants à l’enrichissement et au 

suivi des nouveaux plants 

 

Retenir les essences 

d’enrichissement conclues avec 

les communautés 

 

Mettre à la disposition des 

communautés les jeunes plants 

 

Encadrer l’enrichissement et 

suivre la mission 

Appui 

technique  

Aménagements des 

locaux de 08 

divinités hébergées à 

l’intérieur de la FS  

2 

Etablir le devis des coûts 

estimatifs de la 

réhabilitation ; 

Identifier les éléments du 

devis mobilisables sur 

place par les bénéficiaires 

mêmes ; 

Organiser les cérémonies 

et autres rituels 

nécessaires ; 

Mobiliser la main 

d’œuvre locale à petit 

prix ; 

Rechercher le 

financement 

Appuyer techniquement et 

financièrement l’exécution des 

travaux de réhabilitation 

 

Confection de 

plaque 

d’identification  

3 

Identifier les messages 

des plaques ; 

Identifier les dessinateurs 

locaux 

Affiner les messages ; 

Déterminer le nombre qu’il faut ; 

Mobiliser les moyens financiers ; 

Lancer la commande aux 

dessinateurs locaux s’il en 

existe ; 

Poser les plaques 

Contribuer 

à la 

conception 

des 

messages  

Construction d’un 

appâtâmes à l’entrée 

de la FS pour 

accueillir les 

touristes  

4 

Etablir le devis des coûts 

estimatifs ; 

Evaluer les apports 

personnels des 

bénéficiaires 

prioritairement en nature ; 

Rechercher le 

financement 

complémentaire ; 

Organiser les cérémonies 

et autres rituels éventuels 

Etudier la faisabilité technique et 

économique ; 

Elaborer le projet/les tdr ; 

Rechercher le financement ; 

Coordonner la mise en œuvre ; 

Suivre les travaux et évaluer 

Encadrer les 

prélèvement

s éventuels 

de RN si 

nécessaire 
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Actions 

Ordre 

d'exécution 

Parties prenantes/Approche de mise en œuvre  

Communautés ONG 
Mairie/Inspec

tion forestière 

Délimitation physiqu

e de la FS 

5 

Sensibiliser les 

limitrophes des FS ; 

Marquer les limites par 

tout moyens de bord de 

façon participative avec 

les limitrophes ; 

Identifier les limites 

claires de la FS ; 

Etablir le devis ; 

Identifier l’apport des 

bénéficiaires ; 

Mobiliser cette 

contrepartie ; 

Rechercher le 

financement ; 

Participer à la mise en 

œuvre  

Appuyer le levé topo ; 

Appuyer la pose de 

bornes/balises de délimitation ; 

Etudier la faisabilité technique et 

économique ; 

Elaborer le projet/les tdr ; 

Rechercher le financement ; 

Coordonner la mise en œuvre ; 

Suivre le chantier et évaluer 

Faciliter la 

formalisatio

n des 

documents 

fonciers 

 

18- ANALYSE DES DONNEES ET RECOMMANDATIONS 

18.1-  Analyse des formes actuelles de protection des FS 

Il ressort des données collectées sur le terrain que bien de forêts sacrées sont encore protégées 

par un certain nombre normes régies par des interdits socio-culturels et valorisés par des rituels 

qui y sont rattachés, ainsi que leurs multiples utilités culturelles et cultuelles. Elles constituent 

une forme endogène de conservation in situ des espèces et les derniers refuges pour d’autres, ce 

qui fait d’elles un outil important de conservation durable de la diversité biologique. Elles 

renferment de nombreuses plantes médicinales, des espèces animales et végétales en 

disparition, de gros arbres considérés comme sacrés. Pour de nombreuses espèces végétales et 

animales protégées au Bénin, les forêts sacrées sont un refuge vital face à la pression 

démographique croissante qui vient puiser sur les ressources naturelles pour l’agriculture, les 

pâturages, les bois, les ressources halieutiques, etc. et leurs effets destructeurs sur les habitats 

naturels. 

A titre illustratif, la présente étude montre qu’excepté les forêts sacrées de Igbo Ifa, Igbo Agan 

à Sakété et Gbèvozoun à Bonou qui ne représentent que 17 %, toutes les autres forêts 

parcourues soit 83 %  sont dans un état de dégradation avancée. 

La raison fondamentale de cette triste réalité est qu’à plusieurs endroits le pouvoir des chefs 

traditionnels et des prêtres de ces lieux sacrés a considérablement baissé de sorte que les forêts 



85 
 

sacrées sont, depuis quelques années soumises  aux pressions anthropiques. Cela s’explique par 

plusieurs causes dont essentiellement :  

* densité démographique et pression anthropique (pression foncière) ; 

* taux élevé de scolarisation ; 

* ascendance des valeurs chrétiennes sur les valeurs du vodoun qui régissaient autrefois 

l’organisation sociale, avec à la clé la baisse drastique de l’effectif des adeptes des 

cultes vodoun ; 

* pauvreté des ménages riverains ; 

* désacralisation des FS ; 

* fragilisation ou baisse considérable du pouvoir des chefs traditionnels etc. 

En conséquence, la préservation et la gestion durable des ressources naturelles des forêts 

sacrées nécessitent un retour à la revalorisation des aspects sociaux et spirituels des systèmes de 

connaissance endogène « invisibles » qui à l’évidence ont fait leurs preuves.  

A cet effet, il est indispensable de relancer et d’appuyer l’organisation des formations 

éducatives et pédagogiques dans les FS en vue de la transmission des savoirs les plus profonds 

puisqu’en reconnaissant que les sacrés « (…) sont des constructions humaines en constante 

adaptation aux conditions sociales et économiques, elles-mêmes en mutation permanente », 

(JUHE-BEAULATON, 2010), il  est nécessaire de faire la veille si l’on veut réellement 

conserver le caractère sacré d’un objet à travers le renforcement des valeurs culturelles et 

éducatives 

De façon succincte, les pratiques en cours par les garants des forêts sacrées pour la sauvegarde 

du peu qui leur est resté s’articulent autour des points synthétiques ci-après : 

 interdit de prélèvement de bois sauf en cas d’autorisation expresse ; 

 interdit d’accès des lieux sacrées aux non initiés ; 

 interdit d’accès aux étrangers sans autorisation préalables ; 

 interdit de pâturage ; 

 interdit d’accès après rapport sexuel ; 

 interdit d’accès aux femmes en couche ; 

 autorisation d’accès à toute personne aux occasions spéciales comme le 10 janvier 

jusqu’à une limite donnée. Au-delà, seuls les initiés continuent. 

 interdit d’abattre des animaux dans  la FS. 
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18.2- Analyse des forces et faiblesses des formes de valorisation actuelles des ressources 

naturelles des forets sacrées 

A la suite de l’analyse globale de gestion actuelle des ressources naturelles de FS, il est apparu 

nécessaire d’en faire une synthèse qui est présentée dans le tableau ci-après : 

Tableau n° 15 : synthèse des forces et faiblesse de la gestion des ressources naturelles des FS   

Forces Faiblesses 

* Reconnaissance du caractère 

sacré des FS par les 

communautés riveraines  

(présence de divinités sacrées) 

* existence de normes pour 

l’accès aux ressources des FS ; 

* nécessité d’autorisation avant 

prélèvement des ressources 

naturelles dans les FS ; 

* existence d’occasions 

spéciales de découverte des 

ressources naturelles des FS 

par le public ordinaire (10 

Janvier) ; 

* lieu d’éducation/ initiation, de 

formation aux savoirs 

endogènes ; 

* lieu de communion entre les 

vivants et les morts etc. 

* existence de ressources 

naturelles utiles à la vie des 

communautés riveraines ; 

* potentialités économiques 

avérées des forêts sacrées. 

 

* Banalisation de la valeur sacrée des FS du fait de la 

transcendance des valeurs chrétiennes ;  

* crainte des représailles des divinités dans l’enceinte des 

membres des familles gestionnaires du fait du non-respect 

des normes et interdits par ces derniers ; 

* non reconnaissance officielle des pouvoirs des 

responsables des divinités ; 

* prélèvement des RN pas toujours respectueuse des normes 

de gestion durable établies par les responsables de la 

gestion des FS ; 

* non organisation des cérémonies officielles de désignation 

des garants de la gestion des FS (1
er

 responsable) et en 

lieu et place, gestion des FS par les régents moins 

considérés ; 

* Occasion de valorisation non systématisées au niveau de 

toutes les FS et abris des divinités en désuétude ou en état 

de dégradation avancée ;  

* baisse drastique de l’effectif des adeptes des divinités en 

raison du taux élevé de scolarisation et du taux de 

couverture des religions chrétiennes en pleine croissance 

etc. 

 

18.3-   Les formes de valorisations proposées   

Les différentes mesures de valorisation relevées ayant montré leurs limites du fait des résultats 

peu reluisants, les parties prenantes à la gestion des FS ont donc proposé fondamentalement 

trois formes de valorisation des FS telles que : l’écotourisme, l’éducation environnementale 

au travers des sorties pédagogiques, la promotion de la recherche médicinale et de partage 

des connaissances endogènes. 
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A cet effet, de l’analyse des mesures et normes plus adaptées faites par ces derniers pour mieux 

faire face à la crise socioculturelle et cultuelle que traversent la plupart des communautés, on 

retient essentiellement la synthèse ci-après en termes de mesures pertinentes et modernes pour 

garantir la valorisation des ressources naturelles des FS :  

 délimitation physiques des FS ; 

 réfection/construction des locaux des adeptes et divinités à l’intérieur des FS ; 

 mise en place de mini zoos à valeur touristique ; 

 enrichissement artificiel des FS à base d’espèces locales et exotiques ; 

 usage de panneaux de signalisation indiquant la dénomination  des FS, les interdits, la 

mise en défens ; 

 désherbage régulier des courts des FS pour les préserver du feu ;  

 reprofilage des voies d’accès ; 

 construction d’une paillote à l’entrée de chaque FS ; 

 clôture de sécurisation comme amorcé sur initiative des gestionnaires au niveau de la FS 

Danzounmè à Comè qui ont déjà confectionné un lot de briques ; 

 appui à l’obtention d’un titre foncier aux FS ; 

 construction des statues des divinités à l’entrée des FS ; 

 construction d’un bâtiment et des toilettes dans les FS pour les festivités annuelles ; 

 contruction de bancs publics en béton dans les FS ; 

 organisation de surveillance stricte pour l’application sans complaisance des sanctions 

aux contrevenants jusqu’à l’appropriation des normes par les communautés ; 

 appui au renforcement de la collaboration avec les services eaux  forêt ainsi que la 

mairie et les forces de l’ordre ; 

 promotion du tourisme ; 

 appui à l’organisation des cérémonies d’intronisation des rois en remplacement des 

régents dont les pouvoirs sont limités et moins respectés ; 

 aménagements des locaux des divinités hébergées à l’intérieur des FS ; 

 confection de plaque d’identification ; 

 enrichissement de la FS ; 

 construction d’un appâtâmes à l’entrée des FS pour accueillir les touristes ; 

 électricité (lampadaires solaires) et eau dans la FS. 
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18.4- Faisabilité technique, sociale et environnementale des formes de valorisations 

proposées  

Formes de 

valorisation 

proposées 

Faisabilité technique  Faisabilité sociale 

/environnementale 

Ecotourisme Nécessité de d’aménager les voies 

d’accès ; 

Tenir compte de l’éthologie pour 

l’enrichissement de la faune des FS ; 

Former les responsables et les guides à la 

gestion des espaces écotouristiques et sur 

les fonctions des différentes divinités des 

FS ; 

Nécessité de réhabilité les abris des 

divinités des FS 

Nécessité de consulter le fâ / 

oracle pour déterminer les 

conditions de mise en œuvre ; 

Nécessité de tenir compte des 

interdits de la communauté par 

rapport à l’introduction 

éventuelle des espèces 

animales ; 

Systématisation du respect des 

normes et interdits lors des 

visites des écotouristes   

Education 

environnementale  

Nécessité de d’aménager les voies 

d’accès ; 

Communiquer sur les sites et les 

ressources dont les FS regorgent ; 

Etablir des liens de partenariat entre les 

centres de formation et d’éducation 

(collèges, universités etc.) et les FS ; 

Renforcer les capacités des responsables 

et les guides en éducation 

environnementale 

Systématisation du respect des 

normes et interdits lors des 

visites de masse   

Promotion de la 

recherche 

médicinale et 

partage des 

connaissances 

endogènes 

Identifier de vrais détenteurs des 

connaissances médicinales ; 

mettre en place un cadre de concertation 

des acteurs de la tradithérapie ; 

mettre en place un fonds de recherche en 

tradithérapie orientée vers les ressources 

naturelles des FS ; 

appuyer l’organisation des journées 

portes ouvertes de la tradithérapie pour le 

partage des connaissances et savoirs 

endogènes  

Enrichir les FS en ressources 

naturelles (floristiques et 

fauniques) en disparition ; 

Formaliser le cadre de 

concertation des acteurs de la 

tradithérapie  
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18.5- Recommandations 

Pour l’atteinte des résultats assez intéressants, il est à recommander que les actions à mener 

dans le processus de valorisation et de gestion durable des ressources naturelles des FS 

soient précédées par :  

* l’organisation des cérémonies de sacralisation des FS pour un retour à la source ;  

* l’une des causes de la dégradation des FS étant liée aux activités des communautés et au 

besoin d’utilisation du bois de chauffe, il est indispensable des promouvoir la mise en 

place des plantations privées d’essences à croissance rapide ; 

* En outre, il est quasiment indispensable de promouvoir également les AGR étant donné 

que l’une des réalités à la base de la pression anthropique sur les FS demeure 

fondamentalement la pauvreté.  
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CONCLUSION 

L’analyse des données recueillies fait ressortir qu’au niveau des sites RAMSAR 1017 & 1018 

du Bénin, plus de 80% des FS sont en état de dégradation. En général, ces forêts sacrées 

disposent d’énormes potentialités très peu valorisées. Il est fondamentalement relevé que les 

normes de gestion des FS sont tombées en désuétude avec pour corolaire, une exploitation 

sauvage des ressources naturelles  dont bon nombre sont en disparition.  

Conscients de la dépendance de leur vie à l’existence de ces ressources, toutes les 

communautés sans exception adhèrent à la mise en œuvre d’actions concrètes pour la 

revalorisation des FS. Pour soutenir les efforts en cours aux fins d’une meilleure valorisation 

des ressources naturelles des FS, les communautés ont fait des propositions d’actions à 

entreprendre pour la mise en œuvre du processus de valorisation en vue. 

Selon leur conviction, en fonction de certaines réalités, des propositions sont faites par FS pour 

lever les éventuelles contraintes perçues pour la mise en œuvre des actions pour lesquelles les 

communautés estiment  que les comités de gestion mis en place par CeSaReN ONG sont 

suffisamment qualifiés pour la conduite du processus de valorisation des forêts sacrées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



91 
 

DOCUMENTS & SITES CONSULTES 

 

https://www.researchgate.net/publication/256662371_Diversite_et_enjeux_de_conservation_des_b

ois_sacres_en_societe_Mossi_Burkina_Faso_face_aux_mutations_socioculturelles_actuelles 

Convention sur la Diversité Biologique (CDB),  Stratégie et Plan d’Action pour la Biodiversité 

2011-2020 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.researchgate.net/publication/256662371_Diversite_et_enjeux_de_conservation_des_bois_sacres_en_societe_Mossi_Burkina_Faso_face_aux_mutations_socioculturelles_actuelles
https://www.researchgate.net/publication/256662371_Diversite_et_enjeux_de_conservation_des_bois_sacres_en_societe_Mossi_Burkina_Faso_face_aux_mutations_socioculturelles_actuelles


92 
 

 


